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NOTE PRÉLlMINAlltE. 

Le projet de Budget de la Dette publique pom· I'oxorcice 
1875 s'élève ù. . . . fr. 49,095,136 6!} 

Au Budget de 1872, il avait été demandé des crédits ù 
concurrence de fr. 46)982,n99 ü5 es, mais, pm· suite des 
modificatious qui y ont été introduites en conformité de la 
dépêche adressée _le 12 décembre 1871, au Happortcur de 
la section centrale (Documents de ln Chambre u() 29) 1 les 
crédits ont été portés t\ • • • • • . . fr. ,W1379,t>Ü2 03 

L'augmentation pour ·1875 est donc de . . fr. 2151ti54 62 

Cette somme représente la différence entre les augmentations et les dimi 
nutions qu'ont subis plusieurs articles du Budget·dc ·1875, comparés à ceux 
du Budget rectifié de 1872. 
Les changements apportés au Budget de 1875 sont justifiés par les cxpli 

cations suivantes. 

CHAPITRE PREl\l IER. 

SEllVICC DI.: LA DE'l'l'L. 

Crédits demandés pour ·1873 . _ ~. 
Crédits accordés pour 1872. 

AtJG1tn'J'AT10, POUlt f 873. 

. fr. 58;027;020 2~ 
57 ,855,58~ 65 

. fr. · ·195)634 62 

Cette différence en plus provient: 

D'une part : • 

1 ° De la dotation d'amortissement de l'emprunt de ~1 millions à 4 p. ()/0, 
négocié en vertu de la loi du 27 juillet 1871, pour laquelle il n'avait point 
été alloué de crédit en 1872, parce c1ue cette dotation; qui est employée 
à la fin dn semestre, ne prenait cours que le l cr novembre 18721 soit 1/~ p. 0/0 
du capital de l'emprunt. . fr. 2~:'.>,000 » 
2° De l'augrneutation de. 5,8H> » 

apportée à l'article 4°· pom les intérêts et lamor- 
tisscrnent du capital de fr. 76,500 qu'on sup- 
pose devoir encore être ajouté à la dette à 
4 '/.,_ p. 0/0, 6me série, afin d'acquitter intégrale- 
ment Je prix du matériel d'exploitation cédé 
~1 l'État par la Compagnie des Bassins houillers 
<lu Hainaut. 

EilisE,rnLE. 
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REPORT. . rr. 2t>s,srn » · 

D'autre part : 

1° D'une diminution de . fr. 65,000 )) 
sur l'article 12 rolntif au minimum d'intérêt ga 
ranti par l'État. 
2° D'une réduction de . 

qu'a subi, par suite de décès, l'article J4, (Rentes 
viagères). 

ENSE~lllLI•:. 

SOl.',li\lE l:GALE. 

f80 58 

. fr. 6~,180 58 

. fr. H)3,634 62 
,. 

Les diminutions sur le crédit afférent au muumum d'intérèt s'appliquent 
aux lignes de chemin de for suivantes, savoir : 

Flundrc occidentale . 
Entœ-Sumbre-ct-!Ueusc 
Lierre-Turnhout . 
Lich tcrvcldc-Furnes 

- fr. 

EriS:imnu:. . fo. 

20,000 )) 
5,000 » 

30:000 » 
20,000 )) 

7f>;O0O » 

filais la ligne de l\lanage- ,v avre nécessitant une augmen 
tation de 

la diminution sur l'ensemblo du crédit n'est que de . fr. 

,10,000 » 

Ga,000 )) 

• 
Voici la destination du crédit de ·I 19;55,000 francs demandé pom· l'exer- 

cice 1875 : 

Chemin de fer de la Flandre occidentale. 
En tre-Sambrc-et-âlcuse 
i\'fanage- Wavre . 
Lierre-Turnhout 
Lichtervelde à Furnes 
Tongres-Bilsen . 
Tongres-Glons 
Liég·c - Luxembourg par la vallée de 

· l'Ourthe et Spa au Grand-Duché 
Embranchement de Bastogne 

Canal de Bossuyt à Courtrai . 

. fr. •lt,:01000 1, 

·i60,000 )) 
Hi0,000 » 
120,000 n 

·180,000 )) 
71\000 )) 
20,000 » 

TOTAL. . fr. 

800,000 » 
70:000 )) 

-190,000 )) 

J. ,9;>5,000 )) 

Dans le relevé qui précède, ne se trouve point comprise la lign"e de Virton, 
qui jouit du bénéfice d'un minimum d'intérêt , mais il n'est pas encore pos 
sible de prévoir l'époque d'ouverture. Si cette ligne était ouverte en 1875, 
l'Étal serait en mesure de remplir ses engagements, le crédit affecté aux 
dépenses de l'espèce n'étant pas limitatif. 
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NOTE PRÉLIMINAlRE: 

L'état formant l'annexe n° 8 du projet de Budget fait connaître les sommes 
payées pendant les années ·18~5 à 1870, du chef de minimum d'intérêt, en 
vertu de la loi du ~O décembre f8n1 et de lois subséquentes. 

Le tableau ci-après, faisant suite à ceux qui ont été publiés los années pré 
eédontcs, indique le montant. du fonds d'amortissement afférent à l'année 
1870-1871 pour les dettes à 5 et à 4 ¼ 0/o,"les capitaux rachetés au moyen de 
ce fonds, ainsi que les sommes provenant des fonds d'amortissement dispo 
nibles qui n'ont pu être employés il cause de l'élévation du cours au-dessus 
du pair et qui ont été ou seront versées au Trésor. 

soxnss • FONDS D'A.MORTISSEMENT 
CATÉGOI\IES RACJIATS EFt'ECTUÉS. provenant des fonds d'amortis- 

do 1'01crel<:o 1870•t87J. sement non employés ~. -· ~------------- ------ Ohservuttous. 
rn·ri,IIÊTS C!Pl'UUI. S0'\.'dKS ,enét.·:,. ,l verser DETTES. 

OOTATION. ôes TOTAL, NOMlNAU!. s s v e c r i v e a .. 
t.•1npl{.})'ét.·s 11u -reësce. 

cnpttaux eœoerls. eeeuerës. oux s-aebuts , Trésor. 

5p.Ofo. . 584,748 ,. 1,591,799 ,, 1,971),547 . 2,079,817 !}0 1,976,547 » " " Sem. an i" aoùt 1870 
et au l" fév. 1871. 

4 1/sP• n: tr•sér. ! 138,61)0 46 2,250 ,, 140,!l!O 46 • ,, 140,010 4G " Sem. au 1er nov. tS70. 1 

158,660 45 2,250 • 140,910 45 • " 140,910 45 " Sem. au 1er mai 1871 ... 

1 168,771 25 575 75 l(i9/i45 ,, 109,:545 " Sem. au I" nov. 1870. . . " - 2• sél'. t 
108,7:J 25 57;5 75 169,:5-15 " " » IG9/i-15 )) " Sent. au 1 cr mai tS7 l. 

l 555,642 25 5,870 )) 557,512 25 n " o5ï,5t2 25 Sem, au 1 ~r nov. LS70À , ..... l . 
Il - 

555,642 25 5,870 . 557,512 ::fü ,, • :';57,512 25 " Sem. :m 1er mai IS71. 

. lû4,ï58 50 11102 :iO 165,841 ,, " >) IG::i,841 )l . Sem. au l" nov. 1870 • 
- 4e sér, ~ 

?· 164,758 50 ·I,"!02 50 165,841 . " >) 165,841 " " Sem. au 1er mni 1811. 

1 . , . • " " (~) 1 G:1,09û " )} Sem. au 1crnui tS.70. 

- . ,.,,, ) 148,512 50 16,740 " 165,052 50 " " 1 fü\052 50 >l Sem. au 1er 1101'. 1$70. 

146,452 50 " 140,452 50 >l " 146,452 50 " Sem. au !••· mai 181 I. 

1 57,000 )) (2) 58,050 98 (ii) 94,4:55 02 

6• sér, ~ 

• ,, " >) Sem. ,111 1er mai 1870. 
-, 

- 151i,975 • 2,862 • 157,857 " 
,, " 157,857 ,, " Sem. au ternov. 1$70. 

{ 187,911 75 1,502 75 189,214 50 • . 155,059 75 55,254 75 Sem. au 1er mal 1811. 

2,874,024 66 1,428,296 25 4,:;02,:;20 91 2,Hiï,ïlï 90 2,054,58(i 08 '.:l,540,050 18 35,25-1 75 

A AJOUTF.R. . fr (L) 514,:îïl . 
E~SE:IIULE . fr. 4,(\16,SUI 01 TOTAL ÉGAL, fr. 4,616,S!JI 91 

- 
(1) Fonds d'a.:r.orlissement afférent an semestre échu le 1er mai 187(), des dettes it 4 1/, p. 0/o, ::,cet 6' séries, qui ctnit tenu en réserve. 
Une partie de cc fonds (fr. 58,039 98) {") a été employée pendant l'année 1871 it des rachats en delle ù .1, 1/e p. 0/o, ü• série , el le restant (fr. 25&,5Jl 02) (°) 

a fait retour an Trésor pendant la même année. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

[N° St. 1 

Quoique la Chambre ait voté récemment des crédits importants à couvrit 
pa.r des bons du Trésor 1 on n'a porté au Budget de 1875 aucun crédit pour 
intérêts et frais relatifs it leur émission. On n lieu de croire crue la situation 
favorable du Trésor, qui s'améliorera encore par les versements de l'emprunt 
de ~i millions contracté en 1871, mettra le Gouvernement en mesure de 
satisfaire à tous les besoins du service en ·1875, sans devoir recourir à cette 
ressource extraordinaire. 

CHAPITRE Il. 

IÜ.llV.\ÜUTIO\::,. 

Les crédits portés it ce chapitre s'élèvent ù 
Au budget rectifié de ,JS72, ils montaient ù. 

Auc;uE\T,\TIO\ ruuu 1873. 

. fr. 10,565, t 16 40 
10,345,116 40 

. fr. 20,000 )) 

Cette augmeutation frappe exclusivement sur I'm-ticle Hi relatif aux 
pensions. 

Le tableau comparatif annexé au projet de Budget, sous le n° 9-, constate 
(jllC: les différences en phis demandées pour 1873, s'élèvent: savoir : 

f O Pour les pensions du Dépàr-tement de l'Intérieur à . fr. 
2o Id. ici. des Travaux publics . 

Icl. 
Id. 

id. 
id. 

des Finances . 
de la Cour des Comptes. 

n° Pour- les pensions ecclésiastiques . 

30,000 )) 
101000 )) 
-10,000 )) 
7,000 )) 
o,UOO i> 

E:\SEMBLL:. 

l\fais le chiffre des pensions suivantes ayant 
dé, réduit, savoir : 

l O Pensions civiles accordées avant 1830, de fr. 
2° Id. CIVI(JUCS . 

5° Id. militaires 

. fr. 

1,000 )) 
2,000 )) 

59,000 » 

El\SE,ŒLC. . . fr. 42,000 )) 

Il en résulte que l'augmentation sur le crédit total de l'ar- 
ticle 8 n'est que de . . . . fr. 20,000 )) 

On a fait connaitre dans la note préliminaire des Budgets de ,f 868 et de 
:1869, les causes normales des augmentations pour certaines catégories de 
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N'OTE PRELIMINAIRE. 

peus ious. A ces causes 1 il faut ajouter les faits <Jui out été indiqués dans la 
note préliminaire du Budget de '1872, à l'égard des pensions du Département 
de l'Intérîeur et du Département des Fiuauecs. 

Si les causes normales signalées n'ont pas encore cessé d'exister 1 il semble 
cependant que les effets commencent à s'en faire moins scntir , puisque l'nng 
mentation demandée pour 1875 est de plus de fa moitié en dessous de celle 
de l'année précédente. · 

CHA.PITHE lll. 

l'Oi\DS 1)1: Di'.:PO'l'. 

Les crédits portés it cc chapitre sont les rnèmes cpte ceux qui ont été 
alloués pour l'exercice précédent. 

On avait jugé utile, pour ·1872, d'augmenter de a0,000 francs le chiffre 
destiné au payement des intérêts des cautionnements. à cause de la pro 
gression du chiffre des cautionnements des comptables, progression qui 
devait, disait-on dans la note préliminaire, s'accentuer davantage ù partir de 
1871, ensuite de la cession à l'État de plusieurs lignes de chemins de Ier. 
L'augmentation ne s'étant pus produite dans les proportions prévues, il ne 

sera pas nécessaire de modifier de ce chef'Ie crédit à allouer en 1873.11 importe 
de remarquer, d'ailleurs, que les crédits de l'espèce n'étant pas limitatifs, une 
insuffisauce éventuelle ne nécessiterait point de demande pnrticulière de 
crédit , l'allocation complémentaire serait simplement comprise dans la loi 
portant 1·èglcmcnt de compte de l'exercice. 
On ne doit pas non plus perdre de vue que le crédit porté au Budget ne 

comporte qu'un chiffre upproxirnatif', et que 1 ù mesure que la dépense aug 
mente, elle est couverte par une augmentation de recette au moins égale; 
portée au Budget des Voies et lUoyens, augmentation provenant du pla 
cement des fonds de dépôt. 

Le tableau suivant indique, par chapitre, les différences que présente, en 
charges ordinaires et en charges extraordinaires 1 le Budget de ,( 875 comparé 
à celui de l'exercice précédent. 



CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES AU BUDGET DE 18'75, 
,,; ACCOI\Df.S POUi\ L1HXÉltC!Gf. 1872, PROl'OSÉS 1'001\ !,'EHIICICE 1873, -· - - ----- 
:al SUR LES CRÉDLTS " ,. seu VICES, -- --· 

Êx\ra:rdin. l 
- - - ë: SUR L'ENSEMBLE. 

,-: ORDl!UIIŒS. EXTRAOBDl!UIRES. = TOTAL, Ordinaires. EK(rnordin. TOTAL, ------~ - - ----r- <.J Ordinaires, 
Eli' PLOS, 1 E!\' !10!!1'S, EN PLIJS, 1 ES !IIOISS. E!\' PUIS. ES MOr.-s. 1 

i • 1 

1 

1 ; 

• 
I. Service Je la ùelle. 57,852,806 0 l 570 (l!l 57,855,585 G5 58,026:G~l 01 o\19 24 08,021,020 ::!5 lDo,815 )) " ,, 180 38 19:5,034 62 n 

II. Rçmunér-ations : s.rsc.coc " 1Hl5,I JI} 40 1 0,3-43, 11 li 40 u,30::;,000 , 560,1 ie 40 i o,5rn, 11 o .rn 23,000 " ,. " :5,000 " ; 20,000 0 " 
! 

1 ' m. Fonds de dépôt. i.soa.ooo " )) 1,203,000 )) ·1 ,203,000 " ,, 1,203,000 .. " " " " ! ,. n 

~ : 
; 

--------- ---- -·· ---- n• • - ----•-• ---- ---- 

1 

; 
' 

Tü'f.\UX, . r,•. 48,815,SOU O l 5ü:i,û0ü 02 -iD/iiO,no~ 03 4ll,03:1,fî2 l 01 560,G l :3 G-HV,,HJ3, 130 G,i :11 o,x15 ni ,, n 5,180 58 215,034 62· " 1 
1 : 
! 

-- ! -- --- -~--- ------ 
1 E:; PLUS: fr. 21 û,815 " ! E~ sotxs : fr. 5,180 58 
1 1 1 i ; 1 ' 1 l ' - ---- 

' 

AuG.11nr vnux sui· l'ensemble du Buil1Jcl. . Ir. 215,03-l 02 

1 
! 

z 
0 
~ 
~ 
"O 

;:;:, -- ~ C7. 
c- ~ - ;::: 

..._,. - '.2 >- - :::c 
~ 

r-- 
z 
" o-; ..•. . 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRiTÉ ET AURt'fONS 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE pNJQUE. 

Le Budget de la Dette publique est fixé, pour l'exercice 
1875, it la somme de quarante-neuf mittimis cinq cent 
quatre-vingt-treize mille cent trente-six francs soixante-cinq 
centimes (fr. 49,a93,156 60 c•), conformément au tableau 
ci-annexé. 

Donné ii Bruxelles, le 26 février 1872. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Rot : 

Le Ministre des Finances, 

J. l\lALOU. 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

DÉSIGNATION 

DES D~:PENSES E'l' SEHVlCirn. 

CRÉDITS 
DE!llANDÉS POUII L'ëXERCICE 1873. 

CIIARGES I CIIAI\GES 
ordinaires 01 per- extraordinaires ot 

mununtes. tempornires. 

S014111ES Afl'ECTIÎES 
nu eewtee 

1h:s 
iDLh(U, 

•1·-:.- 
rumcruseemeo t. 

Total 

par delle. 

CUAPITIŒ PI\EMŒl\. 

Seroicedetaâeue. 

1 l Intérêts des capitaux inscrits au grand-. 
livre de la Dette publique à 2{ p. '/•, 
en exécution des §§ 2 à 6 inclus de 
l'article 05 du traité du 5 novembre 
1842 . 1 5,502,040 781 1 5,502,640 781 5/502,040 78 1 • 

Intérêts lie la deue tlc58,47 4,SOO francs, 
· :i 3 p. '/o, émise e11 vertu (les lois du 

:15 mai 13;,3, du I •• mai 1842 et du 
24 décembre 1846 ( semestres au 

2 ( 1., février et au I" aoüt 1875) . 1,754,244 • ,, 
Dotation lie l'amortissement de celte I ·""·"' ·I 2,5:58,092 " 1 " dette, à I p.•/. du capital ( mêmes se- 
mestres) . . 584,74B " 

:l lntifrèts de l'emprunt de 51,000,000 de 

1 
~ francs, i\ 4 p. ¼ décrété par la loi du 

27 juillet 1871 (semestres au !•r mai 
3 et au I ,·r novembre 1875) . . . 2,040,000 . 

' Dotation de l'amortissement: ¼ p. °lo du ) 2,205,000 ''I 2,205,000 ,. 1 " capital de l'emprunt ( mêmes semes- 
· tees) . • . . . . . . • 255,000 >) 

1 1 Intérêts du capital de fr. 55,464,·182 
22 c\ à 4 ½ p~ 0f,~, 1 ri: sér ie, restant en 
circulation au 1" mai IS69. de la dette 
résultant de l'cxëcurion de la loi du 

i 21 mars 1844 (semestres au 1 •' mai et 
1 

,., , •• novembre 1813). . • . • , 2,495,888 20 0 l 2,77i'.i,20!) l l Dotation de l'amortissement : }. p. •f • de 
ce capital ( mêmes semestres}. • . ,, 2ï7,520 91 

Intérêts 1111 capital de 67,508,500 francs, 
.:) 4 J p."'/,, CZ

10e série , restant en cir- 
eulation au l"mai 1860, ùel'cmprunt 
autorisé pat· la loi du 22 mars 1844 

4 / (semestres au 1" mai et au 1" no- 
\ vembre 1813) , ,,w,,88, 50 ,, ! 1 3,575,425 Dotation de l'amortissement; ½ p. 0

/0 

. 
de cc capital (mêmes semestres) . • 51>7,54~ 50 

Intérêtsducapitat de 141.456.000francs, 
à 4 ¾ p. 0/0, 3'"' série, restant en cir- 
cula lion au 1" mai t 8fî9, de !a dette 
résultant de l'exécution des lois du 

1 !••décembre 1852etdu 14juin 1855 

1 
(semestres au J,r mai et au 1•• no- 
vemhre 1875) 6,56:S,560 50 

n ! 7,072,845 Dotation de l'amortlssemeut . ½p.'/, lie • 
' ce c,1pital (mêmes semestres) ,, 707,284 50 1 

-- 
A. REPORTER, . fr-. 21,10!i,2l5 08 2,rn1,so5 01 j25,S5s,111 soi 1 o, 156,652 78 1 
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, I?OUR L'EXERCICE ·1873. 

Al ticles. 
DÉSIGNATlON 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

Ctn!DITS 
lll:JIA~IJÎS l'\'UII L'liX~llCH:E lt<i5 

CHAI\GES I CIIAllCl,S 
01<.lmaircs cl per- 1 e1l1nonhuniic, · 

manentes. teruporuirv.. 

• 1 

4 
suite, 

J Intérêts du capital de65,895,400 francs, 
, à 4 ½ p.•/., 4, ••• série, restant en cir 

culation au 1 « mai 1861>, de la dette 
résultant <le la conversion décrétée par 
la loi du 28 mai 1856, et de l'emprunt 
autorisé par la loi du 8 septembre 
1850 ( semestres au 1" mai et au 
1" novembre 1873). 

Dotation de l'amortissement : ~ p. 0/, 
de ce capital (mêmes semestres) • 

Intérêts tlu capital de 58,581,000 francs, 
à 4 ½ p. 0/0, 5'"• série, restant en cir 
cula lion au 1" novembre 1870, ile 
l'emprunt autorisé par la loi du 
28 mai 1805 (semestres au l" mai et 
au 1" novembre 1873). 

Dotation de l'amortissement : ½ p. •J, 
de ce capital (mêmes semestres) . 

Intérêts ile la dette de77,726,500,francs, 
à 4 { p. 0/,, 6m• série, provenant : 
1° du capital de 60,862,800 francs , 
restant en circulation au 1 •• novem 
bre 1870, de l'emprunt décrété par 
la loi du 10 juin 1867 et de l'émis 
sion de titres autorisée par la loi du 
50 juin 1869; 2° du capital de 
1,000,000 de Irancs négocié en vertu 
de la loi du 7 juin 1870; 3° d'un 
capital de 15,863,500 francs, for- 
mant approxiœ:itirnment I;: prix du 
matériel de la Société des Bassins 
houillers repris par l'~tat, et le mon 
tant du remboursement des avances 
pour complément d'installations, etc. 
{semestres au 1" mai et au 1 " no 
vembre 1875) 

Dotation de l'amortissement i j p.0/. du 
capital précité de 77,726,500 francs 
(mêmes semestres) . 

TOTAUX. 

~ .. 
111Lèreu. 

SOiU!l~S Ali~ECTÜS 
nu 1e1,1<:c 

-·1'--- do 
I'uarortusemeut. 

'l'oCal 

par dette, 

fürollt' .... fr. 12111\161215 08j 2,161,805 Olj23,558,tll 891 10,t:iû,ü52 78 

2,065,205 • 

2,656,145 • 

3211,477 

202,905 

. l ··"'·"· . 
1 
) 25,351,ül4 11 

2,929,050 " 

5,497,685 501 ,, 
1 1 

1 

1 3,88(\315 
1 .. l 588,051 50 

,q 

" 

50,295,537 4815,172,009 <il 1551468,246 89 

A RF.PORTER. . fr. 



1. N° 81.] ( 64 ) 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

Art ides. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SEHVICES. 

CHÊDl'l'S 
DtllA.l'IUt;S ~<Hill L'tXlillCIÇt; 1875. 
-·- 1 ··~- 

CIIARGI,S I CHARGES 
ordinaires cl per- cxlr:,ordin11i,·cs et 

uiuneutes. t cm po mi res , 

TOTAL 
p,11· chapiu-e. 

5 

(i 

7 

8 

!J 

10 

R&1•on1·. 

Frais relatifs aux diverses natures de tlettts. 

J:? 

13 

14 

- fr. 

Arrérages tic l'inscription portée· au crrand-livre <les rentes créées 
sans expression de capital, au nom de la ville de Bruxelles , en 
vertu de la loi du 4 décembre 1842 

Arr6raees tle I'Iuscription portée an même grand-livre , au profit <lu 
Gouvernement des Pays-llas, en exécution Liu § t" de l'art. 63 
du traité du ti novembre t 842 . 

Redevance annuelle à payer au Gunvcrueruent des Pays-Bas, en 
vertu tics art. 20 et 25 du u-aité du 5 novembre 1842, pour l'en 
tretien Liu canal de Terneuzen et de ses dépendances • 

Rachat des droits ile fanal mentionnés au§ 2 de l'art. \8 <lu traité 
du 5 nuvembrc 1842. . . . . . . . . . . . . . 

Rente annuelle constituant le prix ùe la cession du chemin de fer 
de i'llons à Manage (loi du 8 juillet 1858) 

Troisième annuité (calculés à 4~ p. "[« sur un capital de 12,600,000 
francs), poui: prix d'une partie du matériel ù'exploitalion, etc., 
repris par l'Etat, en exécution de l'art. 10 de la convention du 
25 avril 1870, approuvée parla loi du 3 juin suivant. 

11Iinfmtmt 1l'iotérêt ~a,·anli pa1· l'État, eu vertu de la loi du 20 dé 
cembre 1851 et de lois subséquentes. (Ce crédit n'est point limi 
tatif; les intérêts qu'il es! destiné à se!'vi1• pourront s'élever, s'il y 
a lieu, jusqu'à concurrence des engagements résultant de ces lois.) 

Frais de surveillance à exercer sur les cumpagnies, au point de vue 
de cette garantie, en exécution Lies conventions 

Rentes viagères 

33,468,24.fi 8!) 

85,000 

soe.eoo 

840,560 . 
105,820 10 

21,164 02 

612,530 .. 

567,000 " 

1,053,000 )) 

7,500 . 
,, 59~ 

CllAPITRE II. 
1 ! ' 

Rémwnérations. 

15 1 Subventlon au fontis spécial lie rérnunération <les miliciens. (Arl. I" 
lie la loi (lu 5 juin 1~70 el art. 3 de l'arrêté royal du 30 juin 18ï0. , 2,000,000 ,, 1 

CHARGES --~-----------...._ - (.lnllunlrc,. 1-:.,.trnorlllnttiirc:i. 

/ Pensions civiles et autres accordées 
16,000 / avan], 1830. 0 ,, 

- civiques . )) 38,000 
- militaires 5,800,000 . 
- de l'ordre de Léopold. 34,000 >) 

l\Iariue. - Pensions militaires. 55,000 " ,, 
Pensions de militaires décorés sous 1 1 le Gouveruement lies Pays-Bas ,, 2,000 . 
Secours sur le fonds dit <le Waterloo. . 2,000 ., 

1 

Hi ~ Pensions cô~ilc• des di~ers 
u« pnrie-,ne11ls. ' 7,803,000 ., 1 58,000 . 

Affaires Étrancrères. 112,000 ., . 
Justice . 690,000 ., '\ 
Intérieur. 400,000 • . 
Travaux pubhcs 410,000 . 0 

Guerre 70,000 " . 
Finances. l,923,000 >) •> - Cour des comptes . 28,000 . . 

1 Pensions ecclèsiaslirJUB$ 295,000 • . 
\ Aniérés de pensions de toute nature. 6,000 ., 
' i 7,805,000 58,000 1 

,, • 
1 1 

i A IIHORTEfl. . fr. , ,fï,829,62[ 01 
1 

58,599 qi r ~8 o~- 0')0 :6 -· ;), ~ .. , ) - 



( es ) [ No 8 t.] 

POUH L'EXERCICE 1875. 

DÉSIGNATION 

DES llt;PENSl>S E'l' Slll\VICES, 

CHÉDJTS 
!)!l.UANUl!S POUII Ù:XHRCICli 'I is73. --------:~----· - - 

CUAl\GES I CllAllGES 
ordinaires et pe,·- extrnonlim'.ires et 

mnuentos. terupormres. 

TOTAL 

17 

ll~l'ORT, 

Pensions des veuves et orphelins <le l'ancienne caisse de retraite. 
(Les sommes disponibles sur ce crédit seront appliquées an SCl' 
vice do la caisse tics pensions des veuves et orphelins du Départe 
ruent tics Finances) 

Cll,\RGES ___ ... --·- 

Onliuaircs. J::1.tr11.ortlfo11ires. 

l 
Traitements!l'.tUente(wachtgelden). 
- ou pensions supplémeu- 

18 taires (toelage11) . . 
Secours annuels (jaarlyksche on 
de rstandm) • . . • • . . 

l-----!1------1 

1,209 84 l 
529 10 

517 46 

2,116 40 

C IIAl'lTl\R III. 

Fonds de dépôt. 

ID 

21 

, Intérëts , à 4 p. •f•, des cautionnements versés en nu- 

l roéraire dans les caisses du Trésor, 1~ar les comp 
tables de l'Rtat, les receveurs communaux et les 
receveurs ile bureaux de bienfaisance, pour sûreté 
de leur uestion, el par <les contribuables, négociants 

1 
ou commissionnaires, en jp1·anlie du payement 
de droits de douane, d'accise, etc .. 

. Intérêts a rriérés <lu même chef se rapportant à des 
- exercices clos . 

100,000 ,, 
1 

3,000 » i 
Intérêts à 4 p. •/. des cautionnements des remplaçants (art. 72 de 

la loi du 5 juin 1870}· • . 

Intérêts des consignations ( loi du 26 nivôse an XIII), ainsi que 
des cautionnements assimilés aux: cousignations par l'art. 7 de la 
loi du 15 novembre 184.7 • ·• _ . 
(Les crédits portés nu présent chnpitre ne son! point limitntifs.} 

705,000 

TOTAL DY BUllGET DE LA D~1'TF. PUBLl,;>UIL . fr. 

100,000 » 

58,590 24 l ss,0:n,020 :/:. 

500,000 

2,11(\ 40 

te.ses.uo 40 

i 

1 ·1,2os,ooo . 
1 
i 

........ ,. " l . 560,515 ü4 49,595,136 65 

PAR LE ROI : 

le Ministre des Finances, 

J. MALOU. 

Vu et approuvé pour être annexé fi Notre arrêté 
du 26 février 1872. 

l,ÉOPOI.D~ 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

1iour l'exercice t 873. 



f N° 8i.) ( GS ) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET 

"" déve lop 

ar uclcs. [ p erueuts , 

DÉSIG1'1A.'l'l0ll UES l):Él'ENSES ET s:El\VICES. 

li. 

b. 

a. 

;; 

b. 

~ 

a. 

1' 

b. 

4 

CUAl'lTl\E Plrnotnm. 

Service de la dette. 

Intérêts de la dette tic 511,474,800 francs, à 3 p. 0/,, émise en venu 
des lois du 25 mai 1 s:;8, d u 1 "' mai 1842 cl du 24 décembre 1816 
(semestres au 1" févricl' el au 1"' août 1873). 

Dotation de l'amortissement tic cette delle, i\ 1 p. 0/o du capital 
(mêmes semestres) . . 11) 

Intérêts tic l'emprunt de 51,000,000 de francs, à Il p. 0/o, décrété 
pat· la loi du 27 juillet 1871 (semestres au I'' mai cl au 1" no 
vembre 1875) 

1).ot-ttlp1~~ç ~•~111or\jssçm': }p.•j. du capital de l'emprunt (mëuiessem.) 

Intérêts du capital de fr. 55,Hi4,l8:! 22 c•, il 41 p.•/,, 1'" série, 
· restant en circulation au 1" mai ·1869, de la dette résultant de 
l'exécution ile la 10; du 21 mars 1844 (semestres au'[« mai et au 
1 « novembre 1873) 

Dotation d'amortissemcm. ½ p . .o/. de ce caphal (') (mëmes semest.) b) 

Intérêts du capital de ()7,508,500 francs, à 4 ¼ p. "/.,, 2"" série, 
restant en circulation an I" mai 1869, tic l'emprunt autorisé par 
la loi du 22 mars 1844 (semestres au ·1" mai et au t•' nov. ·1873). 

Dotation <l'amortissement: ~ p. 0/, Ile ce capital P} (mêmes sernest.) c) 

Intérêts du capital de 1-11,456,900 francs, à 4 4 p. 0/,, 3,n, série, 
restant en circulation au 1" mai ·1869 de !a dette résultant de 
l'exécution des lois du 'I" décembre t 852 et du 14 juin "1853 (se 
mestres au 1" mai el au 1 "' novembre 1873). 

Dotation d'amortissemcnt i ] p."/, de ce capital(1)(mêmes semest.) il) 

Intérêts du capital de ()5,895,400 francs, à 4 ¾p.'/,, 4"'" série, 
restant en circulation au l" mai 186!). de la dette résultant lie la 
conversion décrétée pa1· la loi du 28 mai 1856, et de l'emprunt 
autorisé par la loi du 8 septembre 185!) (semestres au ·1« mai et 
au ·1 ,.. novembre t 873) 

Dotation d'amortissement : J p.'/, de ce capital (•)(mêmes semest.] e) 

Intérêts du capital de 58,581,000 francs, à 4 ¼ p. 0/., 5"" série, 
restant en circulation au 1'" novembre 1870, de l'emprunt auto 
risé par la loi du 28 mai "1865 (semestres au I" mai et au 1" no 
vernbre ·J8î5} 

TOTAUX. 

(1) Art. 2 de la loi du 12 juin ISGO (1Jlonilcut n' IU). 
(t) Arrêté royal du 31 octobre 1870 (/Jfo11ileur n• 312), pris en conformité 
la loi du t2 juin !869. 

au suevtee 'l"otal 

par dette. 

Intérêts tics capitaux in.sc1·its au t:rand-line tle la dette Jmbliqne à 
2 ¼ p."/•, en exécutlen ~~s S~ 'l à O inclus de l'urt. Üi) t11, traité 
rlu 5 novembre 184':l . . . • . . . . . . . . . . 1 5,502,640 78 5,502,040 78 

l,7'j4,244 .,, u 1,.,,.,.,, • 
1 584,748 " 

2,040,000 
··1 

» 
} 2,205,000 ,, 

255,000 " • 

2,405,888 20 0

· } 2,773,209 Il 
271,:520 91 

3,037,882 50 " j o,5ï5,495 • . 357,542 50 

6,565,560 50 

2,065,205 ., 

2,636,'145 » 

Dotation d'amortissement : J- p."/• de cc capital (i) (mêmes semest.j {) 

Intérêts de la dette de 77,726,500 francs, à 4 ½ p. 0/0, (irue série , 
provenant : 1 ° du capital de 60,862,800 francs, restant en circu 
Iation au 1" novembre 1870, de l'emprunt décrété par la loi du 
10 juin '1867 et de l'émission de titres autorisée par la loi du 
50 juin 1869; 2' du capital cle 1,000,000 tle francs négocié en 
vertu de 13 loi du 7 juin 1870; 5° d'un capital de '15,865,500lrancs, 
formant approximativement le prix du matériel de la Société des 
Bassins houillers, repris pat· l'État, et le montant du rembourse 
ment des avances pour complément d'installations, etc. (semestres 
au I" mai et au t•• novembre 1875) • • . . . . • . . 1 5,407,68;, 50 

Dotation d'amortissement : ¼ p. 0/0 du capital précité de 77,i26.500 
francs ( mêmes semestres): . g) 1 · • 

707 ,:84 50 J ï ,072,8-15 

520,477 
15,204,770 >) 

,) 

292,:05 • } 2,920,050 • 

· l 5,886,315 • 
588,631 50 

50,2051157 481 5, l 72,909 411 S.3,füS,246 80 

,\. REPOI\ TER. . fr. 



( 69 ) 

DE. LA D~~TTE PUBLIQUE POUR L'EXB:RCICE t875. 

[N° 81.j 

c111;:mrs cnf:DJTS DIFFÉRENCES. 
DKl!A.NDtS 1•ou11 t'.&Xtl\CICK l!l7$. alloués Obscruation«. .. - ----~ ---r- CHARGES I CHARGES 

roun L1
KlKRCICt!: 

Ot dinuiru.Hl pcr• cltr,1onlinu1ru TOTAL. 1872. A.1JIJUl:INT1110N, UIMlN.U1101'1, 

manentes , et tempor alres . 

51502,640 78 . 5,50'.'.!,0·10 78 5,50:!,640 78 " .. 

t, ' 

2,538,992 " .. 2,338,902 . 21=i5S,002 • " .. a: A1111t.•,e n·• t. 

2,295,000 . , • 2,295,000 ., 2,040,000 • 255,000 • ' 

b} t\lllll"A..C uv ':!. 

~ c) Annexe t1° :i. 

,1) Annexe n• \. 

23,531,614 1t . 23,351,614 11 23,527,709 11 5,815 • • e) Anne,e 11° :;. 

fj Annc~c n• 6. 

g) Anne~e n• 7. 

{8 
35,468,246 89 • 55,468,246 80 35,209,451 80 258,815 " • 



[N° 81.J ( 70 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUOGl~T 

:,;11MÉIIO Ll'f'IEIIA 
des 

des 
dév..Iol'- 

a11L11.lcs. pe111c11t:1, 

DÉS1Gl1.t\.1'l0N Dl~S DlWENSES E'l' sen VlCES. 

lhro1n. . . . fr . 

~ 

a. Frais a·olatifs it l,1 d1:t1e à 2 ~ p. "l« 1,000 . \ 

I " 
5 \ b. ld. id. 5 - 27 ,ooo • 

I 
i:. 1 ltl. aux dettes à 41 - 57,500 • 

(j 

ï 

8 

10 

11 

I:j 

14 

-" 

Al'l'érages ile l'inscription an grand-livre des rentes créées sans expression de capital, portée a11 nom de la ville de 
Bruxelles , en vertu de la loi du 4 décembre 1842 . 

Al'ré1·ages ile l'inscription portée au même grand-livre , au profit du Gouvernement des Pays-Bas, en exécution du 
§ 1"' de l'art. ù5 du traité d11 5 novembre 1842 

Redevance annuelle à payer au Gouvernement des Pays-Bas, en vertu des articles 20 et 25 du trnilé du 5 novem 
bre 18-H, pour l'entretien du canal de Terneuzen cf de ses dépendances . 

Rachat iles droits de fanal mentionnés au § 2 de l'art. 18 ùu traité du 5 novembre 184'2 . 

Rente annuelle constituant le prix de la cession du chemin de Ier lie i.\1011~ à i\l,rnage, foi te à l'État pat· la convention 
des I ù et lï février 1857, approuvée par la loi du 8 juillet 1858 ( 11/oniteur n° 212) 

Troisième annuité (calculée à 4 ½ p. "/• sur un capital de 12,600,000 francs) pour prix d'une partie du matériel 
<l'exploitation, etc., repris par l'État, en exécution de l'art. 10 de la convention du 25 a~ril 1870, approuvée 
par la loi du 1i juin suivant. 

IIUnimum d'intérêt gnrant] par l'Êlat, eu vertu de la loi du 20 décembre 1851 et ile lois subséquentes. - (Ce 
crédit n'est point limitatif; les intérêts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concur 
rence des enr:agements résultant de ces lois} . (a. 

Frais de surveillance à exercer- sur les compagnies, au point de vue de cette garantie, en exécution des conventions. 

Rentes viagères . 

TOTAL DU CII.\PITRE I<r, . fr. 



( 7,1 ) tN° 8l.] 

DE LA l>ETTE PUBLIQUE POUU L'EXERCICE. 187;;. 

-- 
CHÉ()ITS cnsurrs IHFFÉHENCES. 

UE)IANUÉS roun t'EXrnCJCI< 18i3, alloués • 
- Observations. - ---- 

l'OUll L1V.XBI\ClCH. 
Cl!ARGES Cll,l.l\GES 

onlinuircsol 11c1·• cxtrcordmuires TOTAL. 187:l. .lUG»Hf'lTA.TlON. LHllltl'tlJTlON. 
u1,u1CULL'S:. cl tempurulrus , 

53,468/MG 80 . 55,468,240 80 35,200,451 80 2:.iB,815 • " " 

85,000 " . 85,000 • 85,000 . . ,. 

- 
1>00,000 • • 500,000 . 500,000 . " " 

840,560 >) " 84.6,560 • 846,560 • " • 

105,820 10 " 105,S~O 10 105,820 10 " " 

~ 
21,1M 02 ., 21,164 02 21,t64 02 " " 

672,330 ,, . on,350 )) 672,550 • " ll 

567,000 • . 5137,000 . 567,000 » • ,, 

1,955,000 >) >) 1,953,000 • 2,018,000 n . 6!1,000 ll a) Annexe u, 8. 

7,500 . D 7,500 • 7,500 ,, • ., 

)) 509 24 309 24 570 62 . 180 58 

58,026,621 01 599 24 58,027,mW 25 37,853,385 63 258,815 • 65,180 58 . 

-- - 
AUGJ!ENTA1'1011. . fr. 193,634 62 

19 
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D~VELOPPEMENTS DlJ BUDGET 

NUllfoO UT'l"ERA 

dtJS DÉSIGNATI011 DES DÉI•ENSES E'l' SEI\. VICES. ,tn 
, ,lëvelop- 

Hl1do,, 1 pc1ueu1,. 

. 
CHARGES 

CllAl'lTllE Il. --- , ·;~,:tm 
RémuniJratians. 01J.iuuiies. i.:t 

tcmporutrcs. 

fo • Subvention au Iouds spécial de rémunération tics miliciens (art. I'' lie la loi du 5 juin 
1870 cl art. 3 de l'arrêté royul du 30 juin 1870 . ,, ,, 

li' Pensions ceclêsinstlques, ci-devant tiercées . • ,, 1 
1 

' b. - civiles et autres, accordées avant 1850 • IG,000 . 
civiques • 38,000 \ C. - 0 " 1 

i 
d. -- militaires 3,800,000 0 0 

e. - tic l'ordre ile Léopold. 34,000 ,, • 
f. Mal'ine. - Pensions militaires . . 55,000 0 ., 
g. Pensions de militaires décorés sous le ûouvemcmeut des-Pays-Bas . . 2,000 • 
h. Secours sur le fonds dit tic Watcl'loo . . 2,000 " 

](j Pensions civiles lies dtvers Départements. 

·i. Affaires Etranaih·es 112,000 " ., 

k Justice 690,000 )) ' .. 
l. Intérieur. 400,000 ,, • 
t/l. Travaux publics 410,000 • ' 
11. Guerre 70,000 >) ' 
o. Finances. ·J,021i,OOO " .. 

Cour des comptes . ~ 28,000 • " 1'· 

q. Pellsions ecclésiastiques. . 21>5,000 • • 
i 1'. AJ'!'iérés ile pensions tic toute nature . 6,000 " ,, 

T,
0

803,000 .. 58,000 • 
17 " Pensions iles veuves et orphelins de l'ancienne c~issctle retraite. (Les sommes dispo- 

nibles sui· cc crédit seront appliquées au service des pensions ile la caisse des veuves 
el orphelins <lu Département des Finances}. . . . . . . . . . . . . . 

1 à. Traitements d'attente ( waclatgelde11) . " l,'69 " l 
1~ \ b. - ou pensions supplémentaires (toefagen) " 52!) 10 

( 
. 

C. Secours annuels (jaarlykscfle onderstaude11) . . . 317 46 

1 ,, 'l,116 40 1 

ToTU DV CIUl'ITRE Il. ' . fr. 

! 



( 73) 

1Œ LA lŒT'fE Pl}IJLIQUE POUR l,'EXlŒClCE 1873. 

-- 
l:Rf:orrs cuèurrs DIFFÉRENCES. 

lll\lANOÈS l'OUII L'i:Xll\tltE 1873, ulloue-, --- ________ _...,..._ _________ 
Obseroaticus. 

rOUH L'l:IU!IU,JCB 
CIIA!\G!,;S Cll,\l\GRS 

cr duauu cs etper- exu eordm.,u es et TOTAL. 1872. .4.1JGM~rtTA'ClUN, Dl'tlHWUON'.. 
.uuneutes LcII1poru.1Ic::.. 

2,000,000 ,, u 2,000,000 ., 2,000,000 " . ,, 

7,803,000 5S,OOO 7,861,000 
1 » • "I Il) .\UlH'-,~ Il" 1.1 

<1) 

\ 8,541,000 • 20,000 ' . 

500,000 500,000 1 
)) ., •• 

» 2,116 40 2,116 40 2,0IG 40 ., . 

0,80;5,000 • 560,116 40 IO/i6o,I 16 40 10/i43,116 40 20,000 ., • --- -- 
AUGiU:'ITAT!O~. . fr. 20,000 " 



1 N° 81.] 

D8VELOPPEMENTS DU BUDGET 
. 

~U!IÉIIO LITTER.\ 
ües 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER -VICES. 1lM 
dévelop-. 

.irltdt'5. pemeuts , 

CHAPITRE III. 

Foïuls de dépùl. 

( a. Intërëts , à 4 p. •/., des cautionnements versés en numéraire dans les caisses du Trésor, par le, 

) 
comptables de l'État, les receveurs communaux et les receveurs de bureaux de bienfaisance, 

1(1 pour sûreté de leur gestion , et par ùes eonu-ibuables , négociants ou commissionnaires, en 
garantie du payement de droits de douane, d'accise, etc. 700,000 : l b. Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exercices clos . 5,000 

20 . Intérêts à 4 p. 0/. tics cautionnements des remplaçants (art. 72 de la loi du 5 juin 1870) . 

21 . Intérêts des consignations (loi du 20 nivôse an Xlll), ainsi que des cautionnements assimilés aux 
consignations par l'art. 7 lie la loi du 15 novembre 1847. . . 

( Les crédits portés au présent chapitre ne sont point Iinutntifs.] 

- 'fOTAt OU CIUPITRE IIJ. . . . fr . 

! 

1. 1 68 1 Service de la delle 

Il. 1 72 1 Rémunérations . 

Ill. 1 74 1 Fonds de dépôt. 

Touux. . • • . fr. 



( 75 ) [ N° s t.] 
og LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1873. 

- 
CRÉDITS cnéuirs DIHÉllENCES. 

llE)l,nV~S roun L1K\l!:llCICI 1075. 
' 

alloues Observations. -- - -- -..✓.---- 

CHARGES CHARGES POUi\ 1./Hll:UlCICH 

,.uùuuurcsclpcr- cxtraordmeues et TOTAL. isrs. 1UO"i!J:!NT.lftoN. Dllll~UflON. 
meueutes • temporaucs 

703,000 . " 705,000 " 703,000 " " " 

100,000 • " 100,000 » 100,000 • " Il 

400,000 " " 400,000 )) 400,000 • Il " 

' 

1,203,000 . ,, 1,205,000 • 1,205,000 l) " " 

- 
58,026,621 OJ 309 24 58,027 ,O~!O 25 57,853,585 63 195,654 62 " 

9,805,000 )) 560,116 40 10,363,116 40 10,343,116 40 20,000 • • 
1,205,000 )l • 1,205,000 • 1,205,000 0 • ,, 

49,052,ll2t 01 500,alâ 64 49,593,156 65 49,579,502 05 213,654 62 • 
/ 

AuGiENTATI0/1. • fr. 213,654 62 





( 77 ) lNo St. l. 

ANNEXES 
AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

POUi\ L'EXERCICE 1073. 

ANNEXE N° 1. 

Emprunt de 50,850,800 francs, et Dette de 7,624,000 francs, 
ensemble 58,474,800 francs, 

A TROIS POUR CENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

pour les semestres échus le I" fév1•ie1• et le l" aoüt 187 L 

Semestre au t= février 4871. 

Dotation: 1/2 p. 0/o du capital de 58,474,800 francs, montant de 
l'emprunt et de la dette réunis . • . . . . . • . fr. 

Intérêt du capital amorti : 11/2. p. 0/o de 46,664,800 francs . • 

Semestre au 1"' août ,J 87 /. 

Dotation: ¼ p. 0/o du capital <le 58,474,800 francs, montant 
tic l'emprunt et de la dette réunis . . . . . fr. 

Intérêt du capital amorti: l 1/2 p. 0/o de 48,201.800 francs. 

ÎOTAL. 

29~,574 )) 1 
6!)9,972 » } 

292,574 n } lit 1,015,401 » 
725,027 » 

. . . . fr. 

9!)2,.516 » 

2,007,747 » 

Situation de temprunt et de la dette réunis, à l'ec/iémice du ,Jer août 1871. 

Capitaux primitifs de l'emprunt et de la dette réunis 

Dont il a été amorti: 

Avec jouissance du Ier février 187,J et jouissances antérieures . 

RESTANT DES CAPITAUX.. 

. . . fr. 58,474,800 ,, 

48,201,800 )) 

. fr. ,J 0,273,000 » 

20 



l N° 81.] ( 78 

ANNEXES AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

ANNEXE N° 2. 

DETTE DE 05,442,832 FRANCS, 

A 41/2 POUR CENT, 

ntsULTANT DE LA CONVERSION DE 184~ 

(!•• SÉRlE.) 

-- 
FONDS D'AMORTISSEMENT 

pour les semestres échus le l•• mal et le ter novembre :l8'11. 

Semestre ai, ,f•• mai 4871. 

Dotation : 1/-t p. 0/o de fr. 55,4û4, 182 22 c•, montant du capital 
<le la dette restant en circulation :m 1 cr mai 1869 (art. 2 de 
la loi du 12 juin 18û9) • . . . . . . . . • . ft-. 

Intérêt du capital amorti depuis le -t.er mai 1869 (nouveau 
régime d'amortissement) 2 1/4 p. 0/o de 100,000 francs . . 

Semestre au t= novemb'!'e ,f 871. 

Dotation: 1/1 p. 0to de fr. 55,464,182 22 c', montant du capital 
, de la dette restant en circulation au 1er mai 1869 (at•t. 2 de 

ln loi du 12 juin 1869). . . . . . . . . . . . fr. 
Intérêt <ln capital amorti depuis le 1•• mai 1860: 2 t/,1, p. 0/o de 

l 00,000 francs . . . • . . . . . . . . . • • 

158,660 45 l 
2,250 » ' 

ToTu ... 

158,660 461 

2,250 » 

U0,910 45 

. . . fr. 

140,9'10 46 

281,820 9l 

Situation, à l'échéance du ,ter nooembï» 1871, de la dette 4 1/2 p. O/o, 
i·ésttltant de la conversion de 1844. 

Capital primitif de la <lette. 

"' Dont il a été amorti : 

Avec jouissance du 1er mai 1870 et jouissances antérieures 

RESTANT DU CAPITAL, 

. . fr. 9;,,442,852 )> 

40,078,649 ï8 

. fr. 55,564,182 22 
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POUR L'EXERCICE 1875. 

[N• 81.) 

ANNEX:E N° 3, 

EMPRUNT DE 84,606,000 FRANCS, 

A. 41/2 POUR CENT. 

('i!n1e SÉRIE.) 

FONDS D'A.MORTISSEMENT 

1>0111· les semestres échus le t•r mai et le ter novembre 1071. 

Semestre m, 1 °• mai 1871. 

Dotation : t/, p. 0/o de 67,508,500 francs, montant du capital 
de l'emprunt restant en circulation au ·1 cr mai 1869 (art. 2 de 
la loi du l 2 juin 1869) . . . • fr. 

Intérêt <lu capital amorti depuis le 1er mai 1869 (nouveau 
régime <l'amortissement): 2 1/4 p. 0/o de fr. 25,500. . 

Semestre lt!A ,J•r 'llOvembre ,f871. 

Dotation: 1/6, p. 0to tle 67,508,500 l'rancs, montant du capital 
de l'emprunt restant en circulation au 1er mai 1869 (art. 2 de 
la loi du 12 juin 1869) . . • • . . . . . . • fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le ,ter mai 1869: 2 t/-s p. O/o de 
25,500 francs . . . . . . . . • . . . . . . . , 

-168, 77 l 25 l 
575 75 ) 

168,771 25 ~ 

575 75) 

169,345 • 

·169,545 n 

ÎOTAL, . . . • fr. 558,690 )) 

Situation de îemprusu, à l'échéance du J•r novcmb1·e ,f 814. 

Capital primitif de l'emprunt . . . . . . . . fr. 

Dont il a été amorti: 

Avec jouissance du 1er mai 1870 et jouissances antérieures. 

REST.Ul'l' DU CAPlTA.L. 

84,606,000 Il 

17,175,000 » 

. fr. 67,48'5,000 )) 

2i 
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ANNEXES AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

ANNEXE N° 4. 

DETTE DE 157,610,300 FRANCS, 

A 4 1/2 l'OUR CEl'.'lT, 

ILÊSULTANT DE LA CONVERSION DE 1800. 

(3m• SÉRlE.) 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

pour les semestres échus le l~' mat et le :l« novemtn-e 18 71 

Semestre m, t= mai 487'1. 

Dotation: 1/.1 p. 010 de Hl,45fi,H0O francs, montant du capital 
de la dette restant en eireulntion au ·l er mai 1869 (art. 2 de 
la loi du 12 juin 1869) . . ·. . . . fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le l" mai 1869 (nouveau 
régime d'amortissement) : 2 1/4 p. 0/o de l 72,000 francs . . 

Semes; re au ,J cr notembre •187 J. 

Dotation : i/l p. 0/o de tlk I ,456,900 francs , montant du capital 
de la dette restant en circulation :u1 ·te• mai -1869 ( art. 2 
de la loi du J 2 juin 1869.) . , . . . • . . . . l'r. 

1 ntérêt du capital amorti depuis le 1er. mai ·1860: 21/4 p. 0/o de 
172,000 francs . . . . . . . . . • . . 

Terar. 

~5- GA g 2'. i· .> i>, ·- ,) 

5,810 D 

355,642 25 t 
5,870 n ~ 

. . . fr. 

357,512 25 

557,512 25 

715,0'2'~ 50 

Sitîtation, à l'éeliéance du .J•• novembre 187./, ile la dette à 41/'i p. 0/o, 
résultant de la conversion de •1855. 

Capital primitif de la dette . . . . . . . . . . . . fr: '157,6H>,500 » 

Dont il a été amorti : 

Avec jouissance du ter mai 1870 et jouissances antérieures. 

RESTANT DU CAi'ITAL, 

·I 6,550,400 » 

. . fr. U·l ,284,900 " 
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POUll L'EXEUCICE 1875. 

[N° 8-1.] 

Dette de 24-,582,000 francs> résultant de la conversion de l 857, et 
emprunt de 45,000,000 de francs, ensemble 69,382,000 francs, 

. ( 4"'• S É ll l E .) 

FONDS D'AMOHTlSSEMENT 

pour les semestres échus le l<.r mai et le l« novembre 1871. 

Semestre cm ,t•r mai '1871. 

Dotation : 1/4 p. 0/o de 65,895,400 francs, montant du capital 
de la dette et de l'emprunt réuuis, restant en circulation au 
.pr mai -1869 (art. 2 de la loi du 12 juin 1869) . . . fr. 

Intérêts du capital amorti depuis le ·J•r mai -1869 (nouveau 
régime d'amortissement): 2 ¼, p. 0to de 49,000 francs . . 

Semestre au 1•• nçoembre l871 . 

. Dotation: 1/,. p.0/o de 65,89~1400 francs, montant du capital de 
fa dette et de l'emprunt réunis, restant en circulation au 
·ter mai ·1869(art. 2 de la loi du J2jnin ·1869) .•.. fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le .pr mai 1869 : 2 1/4 p. 0/o de 
49,000 francs . . . . • . . . . . . .. . . . 

·161-.758 50 t 
-1,102 fiO ' 

·164, 758 50 i 
·1;102 50 ~ 

•t6o,8-i 1 , 

·165,8-t 1 , 

ÎOT.\L. 

--- 
Situation de la dette et de l'emprunt réunis, à l'échéance du 1" novembre 1871. 

Capitaux primitifs de la dette et de l'emprunt réunis. 

Dont il a été amorti : 

• • • . • . fr. 6\),582,000 ll 

Avec jouissance du ·l er mai i 870 et jouissances antérieures . 

RESTANT DES CAPITAUX. 

551,682 » 

5,550,600 )) 

. fr. 60,846,400 )) 
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ANNEXES AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

ANNEXE N° 6. 

EMPRUNT DE 59,325,000 FRANCS, 

A 4 1/2 POUR GENT. 

(:Sm• SÉRIE.) 

FONDS D'AMOn.TISSEMENT 

pour les semestres échus le fu mai et le 1,, novembre 1871, 

Semestre cm 4" 111ai 187'1. 

Dotation : 1/-1. p. 0/o de ti8,58·l,000 francs, montant du capital de l'emprunt res 
tant en circulation au 1°•· novembre 1870 (a1·rêté royal du 3t octobre 1870, 
pris conformément à l'article 'l de la loi du 12 juin ·I 869). . • . . . fr. 

Semestre au ,J,r novembre •187'1. 

Dotution: ¼ p. 0/o de 58,1'i8l,000 francs, montant du capital de l'emprunt 
restant on circulation au i= novembre 1870 . . . • • . . fr. 

·146,452 50 

U6,452 50 

TOTAL. • • • • • • fr. 292,905 • 

Situation cle l'emprunt , â l'écltéance du ,f•r novembre •/871. 

Capital primitif de l'emprunt . . 

Dont il a été amorti : 

. - • . . . . . . . . . fr. ;$9,521>,000 " 

Ane jouissance du 1°r mai '1870 et jouissances antérièures , 

RESTANT DU CAPITAL, 

744,000 » 

. fr. 58,58{ ,000 » 
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POUB L'EXERCICE 1875. 

[N° St.] 

ANNEXE N° 7. 

EMPRUNT ET DETTES 

A 4 1/2 l'OUR CENT RÉUNIS. 

(6m• SÉRIE.) 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

pour les semestres échus le f.« mai et le f.cr novembre 187!. 

Semestre au t= mai ,f 871. 

Dotation : 14 p. 0/o du capital de 75;164,700 francs (arrêté 
royal du 51 octobre 1870, pris conformément à la loi d11 
12 juin 1869) . . . • . , . . . . . . . . fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le t •r novembre 1870 (nou 
veau régime d'amortissement) : 2 1/, p. 0/o de 57,900 francs. 

Semestre a11 t= novembre 181 ,J. 

Dotation : 1/,i. p. 010 du capital de 77,021,500 francs (arrêté 
rqyal du 51 octobre 1870, pris oonformément à la loi du 
·12 juin 1869) . • . . . . . . . • fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le ter novembre '1870 (nou 
veau régime d'amortissement) : 2 1/1 p. 0/o de 57,900 francs. 

TOTAL, • 

187,911 75 } 

1,502 75 ~ 

rn2,555 15 t 
1,502 ï5 ) 

. fr. 

189,2l4 50 

195,856 50 

585,071 » 

Situation de l'emprunt et des dettes réunis, à l'échéance du t= novembre ,(87,J. 

Capitaux primitifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 77,148,700 ,, 

Dont il a été amorti : 

Avec jouissance des f e~ mai et i er novembre i870 

RESTANT DES CA.PITAUX. 

-185,100 " 

• fr. 76,965,600 D 
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ANNBXE N° 8. 

Tableau des concessions de chemins de fer et d'tt canal de Bossiiyt 
· garantie <l'un minùnwn 

_____ ,._ .. .. - __ ,. _________ - . - - - -- ·-s: 
- •H • - • •• •-• --- - .. 

ÉLÉMENTS 
DES DISPOSITIONS nyan\ DATE TEXTE SEI\ VI DE BASE A. LA LIQUIDA'flON dea 

Annêcs. do Ill ga.ril..llUe. 1.()1~ 01! coxvaxmoxs qui -=~·r-=- 11ut uceardent 
DBTSRMINEN'f l,ES DASES DE J.IQUIOATION DU !IINUIUM. U'I 

r r-gteut lu jjOl'ttbtlu. 

FLANDRE OCCIDENTALE. - SECTlON DE CouRTRAl A PoPERINGHE 

Loi du 20 déc 1851 et 
convention clu 28 jan 
vier 1852,ap[Jrouvées 
p,11· arrêté royal (lu 4 
février suivant. 

Article 5 tic la convention du 28 janvier 1852: 
"L'Ét:il n'aura pas à intervenir dans les résultats financiers, quels 

• qu'ils soient, de la section ùéjà exécutée de Bruges à Courtral. 
» Quant à ta section de Courtrai à Poperingbe et à l'embranche 
• ment de Thielt (Ingelmunster à Deynze), l'Ëtat garantit à la so 
' ciété , cl ce pendant un terme de cinquante ans, un minimum ile 
• produit net ile 4.00,000 francs; la 1,,nantie à payer par l'État ne 
• pouvant dans aucun cas dépasser ladite somme. 

» A11T. 8. - Le compte des recettes brutes ohtenues et des dé 
" penses faites pour l'exploitation et l'entretien ordinaire, sera 
" pour l'ensemble <lu réseau concédé à la compagnie, arrêté de 
" concert entre celle-ci et le Gourcrnement à la date du 5-J <lé- 
• cembre de chaque exercice. 

• Le Gouvernement aura le droit de foire opérer en tout temps, 
• par l'examen des fines de comptabilité de la société et par telles 
• inspections qu'il jugern nécessaires, fo vérification détaillée des 
• éléments qui cnteeront tians leùil compte. 

• Parmi les frais d'entretien 11e seront compris ni les augmen 
,, tations ou renouvellements du matériel roulant, ni les rerwuuel/e 
" ments de rai!s , billes et accessoires (1), ni eu fin les ccnstructions 
• nouvelles, ou reconstructions aux ouvrages de la route, des sta 
" rions et des dépendances. 

• A11T. !J. - Les dépenses d'exploitation et d'entretien ordi- 
• naire effectuées annuellement sur la totalité du réseau de la 
• compagnie seront répartius sur la section Je Bru~es à Courtrai 
• et sur celles à t·égard desquelles porte la garantie accordée, en 
" raison des recettes brutes, ces recettes étant calculées, pour les 
,. diverses lignes du réseau, d'après les parcours opérés sur cha- 
• cune d'elles (2), 

AnT. 1 O. - Sur le vu du compte des recettes brutes et des dé 
., penses d'exploitation afférentes à fa section rie Courtrai à Pope 
., ringhe et à l'emheanchement de Tbielt, le Gouvernement, dans 
• le cas où la rlifférence cotre ces recettes brutes et ces dépenses 
• ne présenterait pas un excédant de /i00,000 francs, parfera cette 
~ somme au proltt lie la compagnie, conformément à ce qui est 
• stipulé au dernier § de l'article 5. • 

1853. I 08,046 56 00,797 _•il 

1854. 1 268,4.4~ 27 106,250 02 

1855.) 33i,515 45 209,856 • 

1856. I 582,50:! 84 280,508 67 

t857. I 429,255 10 203,910 70 

t858. I 464,238 10 207,545 26 

1859. 1 452,051 22 282,055 53 

1860. I 481,744 47 315,743 76 

1861. 1 522,218 72 335,679 97 

1862. I 524,316 s1 327,848 57 

1863. f 571,571 55 348,974 06 

1864.1661,'76 •• 403,277 t4 
(a 

1865. 701,\57 72 485,475 57 

1soo.1 110,154 12 546,163 44 
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â Courtrai en faveur desquelles le Gouvernement a stipulé la 
â'inttfrèt oit de produit net. 

EX.CÉD.\NT 
de 

RECETTE, 

NINll\JUI\I D'INTÉRÊT 
ou 

DE PRODUIT NET. 

ALLOU!':. 

OBSERVATIONS. 

ET n'[NGELMUNSTER A DEYNZE:. - Garantie : 400,000 francs. 

28,240 15 1 107,4\M 69 79,175 54 

72,108 25 1 241,3!)!) 50 1 109,20! SI I La section do Courtrai à Ypres a été ouverte le 23 jnnvier , celle d'Ypres il Popeein ghe 
le 5!0 ninrs et celle d'Ingelmunstor n Tbiolt le 9 décembre 18~4. 

64,659 43 1 315,971 01 J 251,SI 1 58 1 Pendant l'exercice 18!1!1 toutes les section, garanties ont été cxploiléos, à l'exception de 
celle do Tl,iclt it Deynze. 

93,134 ·17 1 399,541 7û I oOû,407 59 1 La section de Thiel! n Deynee a été ouverte le 3 janvier t8:S6. Les commissaires ont eu 
il rejeter dos comptes des premières annêes , une partie des frais do I'udministration à 
Londres, do Ieyers , contributions et dépenses concernant ta société anonyme. 

135,324 40 1 400,000 ~ 

160,002 93 1 Id. 

170,915 82 I J,)_ 

108,000 71 1 l<l. 

186,5ii8 75 I Id. 

1 96,4GS 24 1 1,1". 

22::1,1590 57 1 Id. 

263,990 30 1 Id. 

215,602 35 1 l<l. 

170.500 98 I Id. 

2114,675 60 

233,307 07 

229,084 11 

231,099 2!} 

21S,46I 25 

203,531 70 

177,405 4~ 

136,000 70 

18.f,5;;7 65 

229,409 02 

La section de Courtrai o Wervicq a ôté ouveete le 15 jan1·ior ot celle de Wen·ic-,1 it 
Comines lo 20 juin 18~:;. 

(') Voir page 87. 

Rejet d'une dépense de fr. 4,663 43 c•, pour fourniture el transport Je ~:1,000-~avéJ. 

lù. de dépenses diverses s'élevant ensemble à fr. 5,391 23 c•. 

ltl. de 43,000 francs sur les frais généraux de la société d'exploitation et de 3,000 fr. 
sur les perles et avaries. 

Id. de 57,000 francs sur les répnrations aux locomotives, de fr. 33,7-13 52 c• sur les 
frais gênéraux el de fr. 8H 81 sur les perles el avanes. 

a) Dans fa recette de 186-1 se trouve comprise une somme de fr. 641516 GO c• provenant 
de la vente de tous les vieux rnatèciaux existnnt en magasin au moment de la reprise 
de la ligne par la société d'exploitation de chemins de fer. ( Celle recette extraordi 
naire explique le chiffre peu élevé de la garantie payée pour cet exercice), 
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ANNEXE 1.'1° 8 (suite). 

' ÉLÉMENTS 
DATE TEXTE DES DISPOSITIONS oyant 

du SERVI DE BASE A LA UQUIDATION 
LOIS OU CONVHNTIOl\S qui Années, lie io. g11raaue. 

,p.u uccor.Jeu.t - 
ou DÉTl!IIUl!IIUH 1,li8 UASliS DE LlQUH>,U-10~ DU lllll'IJIIIUlll. 

rt!glenl la garaullr. msctnt. UÊPIINSE. 

1807. 724,1!i3 00 477,182 10 

. 

' 
1868. 772,502 20 573,690 84 

1869. 730,509 82 470,404 47 

t870. . • 
(') 

{ 

! 

[ 
t 
i 

i 
t 
1 
1 
1 
t 
1 

1 
1 
i 
1 

1 
1 
1 

i 
1 
i 
1 

1 
1 

1 
! 
i - 
1 
1 
1 

! : 
1 
1 

1 : 
1 
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~X.CÉDANT 
MINIMUM D'INTÊRtT 

ou 
Ot PfiOIHIIT NtT. 

(;.\fiA!"fTI. 1 ALLOUÉ. 

OBSERVATIONS. 

240,071 80 

198,811 45 

260,105 35 

400,000 n 

lù. 

hl. 

153,028 20 

201,188 55 

""·'~' "j 

R,•jet de fr. 83,8\i4 3-i c• se décomposant uiusi qu'il suit: 

Entroticu du matériel et des locomotives 
Frais géuéraux 
Entretien do l11 voie . 
Àcb.t1l do hâehes 
Traitements. 
Combustible 
Subsides à des services do messageries. 
Fmis de déplacement 
Id. de transport 

. fr. 40,8~:) 10 
10,662 91 
7,S!.10 01 
!i,3911: ss 
3,~oo • 
:.!, t2t 8lS 
1,000 • 
tlH 91 
432 68 

L'exercice 181-0 n'est pas encore liquidé, l:1 compagnie n'ayant pas fourni les documents 
nécessaires à cet effet, 

(1) Ensuite des réclamations présentées on !85~ par les diverses compagnies auxquelles 
la loi du S!O décembre UllSl avnit accordé uno garantie de minimum d'intér~t el dans les 
quelles les compagnies, avant de siguar les convcutions défiuitives , avaient fait ressortir 
combien l'application rigoureuse de cette disposition était de nature à exercer sur le taux 
do ln gnranlie unciniluence funeste n leurs int~nits, le Gourernemcnt ", dès le principe, 
fixé le sens du mot renoucellement , au poiut de vue de l'application de la garnntio: par 
renouvellement de mils, billes cl accessoires on n'a pas entendu le remplacement çà et 
lù , de quelques objets de cette nature, mais un renouvellement de telle ou telle partie de 
la route. 

(~) Ln section de Bruges à Courtmi formait seule, à l'origine ùe la cuucession , la partie 
non garantie de la ligne; depuis lors, divers autres raccordements ou prolongements dt1 
chemin de fer de la Flandre occidentale ont été successivement exploités par la Société 
Géuérale d'exploitation , el considérés comme des extensions ile la ligne non garentie , 
c'est-à-dire qu'une part de dépenses proportionnelle aux recettes opérées sur ces sections 
nouvelles lem· a été attribuée dans les comptes de garantie. C'était l'application la plus 
pratique el ln plus rationnelle il douner au texte do l'article 9 de la couveution de t8~2. 

Une situation nouvelle s'est également produite depuis let" avril 1861, par suite de la 
priso à bail du chemin de fer de la Flandre occidentale par la Société Générale d'ex 
ploitations, qui exploitait dèjit mi réseau très-étendu et ne présentant plus, dès le com 
meucemeut de 186~, de solution de continuité. 
La fusion de toutes ce, lignes a eu pour conséquence de cr~cr des difficultés assez 

sérieuses pour ln répartition do certaines dépenses entre les ditîérenls groupes exploités 
par la Société Génêrnle, qui n'avait pas, dès l'abord , établi ses écritures de manière i, 
éviter, au point de vue de ln garantie d'intérêt, toute confusion dans I'nttribution de ces 
dépenses. 
Néanmoins, comme dès le principe de ers fusions, toutes les ligues exploitées par ta 

Société Générale avaient été divisées eu groupes distincts, nynnt chacun ses registres et 
ses écritures spéciaux, mais tenus dans une aulro forme, il n ét~ possible , en se livrant i, 
un long travuil , de reconstituer les éléments nécessaires pour établir, en ce qui concerne 
la plupart des dépenses, la part afférente â la Flandre occidentale, - Quant aux autres 
dépenses, cl notamment les frais générau:t de l'ensemble des groupes, leur rêpartition a 
été fixée eu attribuant à chacun de ces groupes une part proportiounclle à l'éteniluc kito 
métrique de ses voies. 
La résistance opposée d'abord par la compagnie nux justes exigences des Commissaires, 

an sujet de l'établissemcnl de comptes dressés de manière à ce que l'on puisse contrôler 
leur exactitude, cl ensuite l'étendue du travail à faire par la société pour se conformer 
colin aux prescr iptions des Ccmmissaires, expliquent le retard apporté d'abord ÎI ln liqui 
dation des exercices 1868, 186!1 et 1810. 

Depuis lors, les exercices 1868 el 18119 ont èl.é liquidês , ci, quanti, l'exercice 1810, il 
le sera sous peu. 

25 
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ANNEXE N° 8 (suite). 

ÈLÉMENTS 
TEXTE DES DISPOSITIONS 1yant DATE 

SCRYI DI:: ll.\Sl:: ,\ 1.,\ LlQUIDATION 
de, 

Au11~os. ile t11 ga:ruu1Jo. LOIS 00 CO:'IVHNTIONS qui 
,_ qu l ncecrdenr 

DtTER&tlNEN, LES DA5ES DE I.IQUIDATION DU MINUH:U, 
Dtl•f:(SE, 

ou 

Rt:Cl!TU. 
1èglc>ut lu guuullt:. 

LICHTERVELDE A FURNES. 

Loi <lu 20 déc. 1851, 
convention et cahier 
de charges du 22 liée. 
1855, approuvés pal' 
arrêté royal du [) jan. 
vier 1856. 

0 AJ\1·. 57. - li sera 1p1·anti par l'l::tal au concesslounaire , 
,, pendant 50 ans, à pa1·tir tic la mise en exploitation 1·éeuliè1·e du 
• chemin de Ier, un nunimum de 111"01luit net de 200,000 li•ancs 
0 par ,1n pour la totalité de la lii;ne ( 1) de Lichtervelde à Fumes. 

0 ART. 50. - Le compte de~ recettes brutes opérées et des dé 
v penses faites pour- l'exploitation et l'entretien ordinaire du 
• chemin ûe lè1·, sera arrêté, de concert avec le Gouvernement et 
• le concessionnaire, au 51 décembre de chaque année. 

,, ART. GO. - Ne serout compris dans les frais d'entretieu ou 
• d'exploitation, ni les augmentations du matériel roulant, ni les 
,, constructions nouvelles, ni les reconstructions d'ouvrnges oxis 
• tants de la roule, _des stations et des dépendances , ni les reuou 
~ vcllemcnts de billes, Nils et accessoires li est entendu qu'en cc 
• qui concerne les billes, rails et a ccessoires, cette stipulation ne 
., s'applique pas aux: renouvellements partiels r111i auraient été 
• nécessités })JI" l'usure ou la mise hors d'usage ile ces matériaux. 

,, Ain. 01. - Le Gouvernement pourra en tout temps faire 
• opéi-er, soit par l'examen des livres du cencessionuaire , soit par 
• telles inspections qu'il jucera convenir, la vérification détaillée 
• des éléments qui' serviront de base au compte tics recettes et 
n dépenses à arrêter de commun accord, comme il est dit ci 
,, dessus. 

o An.T. 62. - S'il résulte des comptes tics recettes et dépenses 
o arrêtées de commun accord, par rapport à un exercice écoulé, 
• que les recettes n'ont pas excédé les dépenses de 200,000 francs, 
• le Gouvernement bonifiera la dilférence au concessionnaire con- 
• formérnent f1 cc qui est stipulé :1 l'article 57 ('). 

1858. 

1859. 

1800. 

1801. 

1802. 

1805. 

1864. 

1865. 

1860. 

1867. 

18,0. 
(3) 

73,01)3 68 

117,427 78 

121,448 85 

1-10,tl9 44 

lû0,859 90 

160,508 67 

118,046 4i! 

168,558 72 

180,158 30 

1808. 1 201,440 23 

186!). f 215,917 94 

108,830 78 

t:;7,205 54 

144,517 61 

151,M5 09 

140,678 48 

160,060 21 

170,148 88 

174,826 58 

182,':.!15 90 

200,512 sa 
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l\IINl~lUIII D'INTÉRÈT 
EXCI\UAi.'ff ou 

llt l'IIOUUIT ~t:·r. OBSERVAT LONS. de 

IIBC1':T'rt:. 

1 

C \IL\N1'J, ALLOU!i, 

Carom;« annuelle : 200,000 francs. 

:J5,7J7 ,[0 128,7û7 Oï 

19,77!J so 200,000 ' 

23,06'8 76 Id. 

usso 50 1 l<I. 

!),5~9 01 1 1,1. 

106 25 lrl. 

5.ïO 2/ 1,1, 

482 27 ltl. 

6,287 66 ltl. 

2,037 60 1 lrl. 

S,OfJJ /0 1 hL 

53,168 fil f lrJ. 

,. 

128,767 07 

200,000 0 

200,000 " \ 

200,000 u 

200,000 • 

200,000 0 

200,000 • 

109,517 73 

200,000 • 1· 

200,000 • 

200,000 ,, 

200,000 » 

lncornplétcrncnt exploué , - la lirrnc a été ouverte le 11 mai 185::\. 

Les chiffres italiques indiquent l'excédant de la dépense sur les recettes. 

Les rlépcnsc, admissibles ,1yant toujours été supérieures aux rcceues ( 1 SG:i excepté), 
les sommes, peu importautes d'ailleurs, qui ont été rejetées Lies comptes n'ont exercé 
aucune influence sur le chiflre <le la garanue à payc1·. 

(lj Le chemin <le fer a été plu, tard prolongé de ~·mncs ù Dunkerque et ile Dixmude 
à Nieuport, et ces extensions sont exploitées, de même que la li(lnC principale, pJr 
la Société 1.,énéralc 11'cxploit,1tion. 
li devenait dès lors impossib!c de déterminer, d'une manière exacte, les dépenses 

directement imputables, soit ii la ligne principale , soit à ses extensions. De là , la 
nécessité ùc les répartit· d'après li! même principe que celui qui a été consacre par 
l'article 9 Je la convention du 28 janvier 1852 ( Flanllre occidentale), portant que 
les dépenses d'exploitauou et d'entretien ordmaire seront réparties sur les sections 
garanties et non garanties en raisou des recettes brutes effectuées sur chacune d'elles. 
(Yoir les explications contenues à la note P}, 1'" §, du tableau relatif à la Flandre 
occidentale ) 

(') Des difficultés analogues 3. celles qui se sont présentées avec l,t compagnie tic 
la Flandre occidentale se sont produites pour la formation des comptes ile dépenses 
de Lichtervelde à Furnes. - Elles ont été résolues en obligeant la compagnie il 
dresser ces comptes dans la même forme cl d'après les mêmes bases <111e celles 1111i sont 
exigées pour la Flandre oecidcutalc. (l'oir noie('),~ 2, de la noie préeitée.) 

(") Quant au retard apporté à la liquidation de l'exercice 1870, les explications 
données à cet i:g,lt'II pour la Flandre occidentale sont, pour des motifs itlentiques , 
applicables ile Lichtervelde à Furnes. 
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ANNEXE N° 8 (suite). 

ÉLÉMENTS 
DISPOSITIONS ll)'8flt DATES TEXTE DES 

S!-:llVI lit UASt A LA UQUIDATIO~ tir:$ 

Années. do lit t;o.nutlc. qui 
- ------------ !.OIS OU LO~Yf.NllO:',S 

HECE'rl"i. 1 JJÜ•E.~St. 

qtu uecvrdcut 
·OÉ'l'EIUlllO::\'J' 1.1.iS fl,\SE5 llE LIQ(lllATl0ll! OU HINIMIJ~I .. ou 

,~•glllll la. guranue, . 

Loi du 20 déc. 1851, 
con vcntion titi 2'd(i0 
au,it l!>J:?,approuvéc 
pa,· arrêté royal du 
1 fi septeurb. sui vaut. 

Couvcntiou du SO juin 
!~02, approuvée p::u· 
,1nêtê rOJ al <lu 2-1 
décembre suivant, 

/ 

Convention du 28/'50 août 185::l: 
An. O. - L'Etat 1p1·antit à la sdeiété, et cc, pendant un terme 

de 50 ans, un minimum d'intérêt annuel ile 4 p. °lo portant exclu 
sivement sut· le capital affecté à la construction, et qui, d'après les 
vérilications faites pour éviter toute contestation ultérieure, est fixée 
<lès à présent, d'une rnanlère irrévocab~- à la somme de 5,000,000 
<le francs. 

An.T. 11. - Le compte <les recettes obtenues et des dépenses 
faites pour l'exploitation et l'entretien ordinaire des sections ou tic 
la ligue entière sera 1·églé de commun accort! entre le Gouverne 
ment et la société, et arrêté au 31 décembre de chaque année. 

Le Gouvernement aura te droit d<1 faire opérer en tout temps, 
par l'examen des livres de comptabilité de la société ou par telles 
inspections qu'il juc-e1·a nécessaires, la vérification détaillée tics élé 
ments qui entreront dans ledit compte <les recettes et dépenses. 
Parmi les frais d'entretien ne seront pas compris les renouvelle 

ments ou augmcntatious du matériel roulant, ni les renouvelle 
ments des rails, billes et accessoires, ni en fia les constmetions 
nouvelles ou reconstructions des ouvrages <le la roule, des stations 
et des dépendances. 

An.T. 12. - L'intérêt à courir sero acquitté pat· le Gouverne 
ment sui· le vu <les comptes <les recettes et dépenses anêlé comme il 
est dit à l'article précédent. 

Il est expressément entendu que, quels que soient les résultats 
<le ce compte, l'Ét.it ne pourra être tenu à payer à la société, une 
somme plus forte que celle représentant 4 p. °lo <lu capital aûectë 
à la construction de chaque section. 

AllT. 15. - Dans le cas où la différence _entre les recettes brutes 
el les dépenses présenterait un bénéfice de ï ?· "fo du capital admis 
pour frais de construction, l'excédant en serait versé dans les caisses 
<lu Trés.or, à concurrence <les sommes payées par l'État pendant 
les années antérieures, à turc de garautie d'intérêt. 

' Une convention nouvelle du 50 juin 1862, approuvée par arrèlt 
royal du 2-1 décembre suivant, moliific_les dispositions qui précè 
dent dans le sens Î\1di9ué ci-après: 

AllTICtR pni;~uEn. - Les articles 9,·paragraphcs 1••, 111 12 et 
15 de la convention lies 28/50 août 18a2, approuvée par arrêté 
royal du 16 septembre suivant, sont remplacés par les dispositions 
ci-après : 

All.T. 9. § ter, - L'État garantit à la société, et cc pendant un 
terme de 50 ans, un minimum d'intérêl annuel établi sui· les bases 
suivantes : 

" A. Aussi longtemps que le produit brut annuel de l'exploita- 
" tion n'excédera pas 37?,ooo francs, le minimum restera 1i;é à l 
• 187,500 francs, soit 4 p.¾ d'un capital de 4,087,500 francs. 

• JJ. Tout accroissement annuel de produit au delà de 515,000 
,, francs donnera lieu à une réduction proportionnelle <lu mini-1 
• mum, savoir : <le 10 p. •10 du chiffre d'augmentation, s'il est in- . 
,, féricur à 1,000 francs; de 10 m/,000si ce chilfre atteint 1,000 
,, francs, mais n'excède pas 2,000 francs; de 10 ts•/1000 s'il atteint 

MANAGE A WAVHE. 

1854. 4,720 1!) 8,615 58 

1855. 150,337 25 1951\l5ï !)'.! 

185(). 331,7-iil 07 351,948 05 

1857. 364,404 65 507,012 78 

1858. 574,400 08 54:>,0ï3 Oï 

1851!. 5Gl1G28 48 548,710 42 

ISGO. 379,7!H) 16 560,074 03 

180 l. 1 :;7 4,878 63 572,826 46 

186':l. 379,05!) 51 

1805. 405,155 55 

1804. 454/!iJ 00 

1865. 400,024 70 

1860. 487,656 70 

1so1.1 4e1,s12 ;5 

1sos.1 ato,on 01 

1869. 490,'181 70 

1870. 511,056 65 
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(ILCllTl E 

MINIMUM D'INTËRtT 
ou 

Of Pl\OlJUIT ~MT, OBSERVATIONS. 

Garantie annuelle de . . . . . 200,000 francs (convention du 28 août 18ü2). 
Réduction de la garantie annuelle à 187,500 » ( id. du 50 juin 1862). 

(1) 3,889 39 

35,910 67 

:20,217 88 

2,548 13 

51,433 91 

U?,918 06 

19,125 15 

10,058 82 

154,071 23 

200,000 • 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 

Id. 

187,500 >) 

Id. 

\ 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

ld. 

~ 

10,058 82 1 La section de [\fanage à Nivelles a été ouverte le 1 •• décembre 1854 et celle de 
~ivelles-Geoappe le 4 du même mois, 

Hi4,071 23 1 La section de Genappe à Court-Ss-Etienne a été ouverte le 20 juin 1855. 
(1) Les chiffres italiques indiquent I'cxcédant tfa la dép1nue sur la recette;- pendant 

l'année 1856, I'explouation s'est étendue à tout le réseau, il partir du 1" pov. 
200,000 • 

200,000 • 

· 168,560 00 

187,081 04 

180,874 87 l Rejet de fr. 94,547 71 c' pour billes. 

187,073 7~ 1 

183,353 041 

171,744 48 

156,866 41 

Ces. neuf années ont été liquidées en vertu de la convention du 50 jmn 1862, am. 
160,462 37 ) termes de laquelle l'élément Iles dépenses n'entre plus en ligne de compte. 

157,696 58 

151,107 80 

159,424 40 

150,764 70 
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ANNEXE N° 8 (suite). 

DATE 

LOIS OU CON\' f.~TIO~ 
qut eeecutenr 

"" 

TEXTE DES DISPOSlTlONS 
<pli 

l>liflmAllimNT r.ss IIASES l)Jl l,IQUIO,\'l'ION DU A11NUIU81. 

ànnées. 

ÉLÉMENTS 
1.1):ml 

ssnvt D& Ut\SE A LA Ll(!UIDATION ______ ,, _ di: lu go.riml!e. 

IIECtTTE. 

» 2,000 francs mais ne dépasse- pas 5,000 francs; ile 10 m/100-0 

• s'il atteint 51000 francs, mais est inférieur à 41000 francs; et 
• ainsi de suite, en <.Îlcvant le taux de la réduction du minimum 
" de O. 12~/,000 pour chaque millier de francs d'augmentation ile 
,, recette. 

• Le minimum d'intérêt cessera d'être accordé à la société du 
• moment r1ue la recette annuelle excédera 725100(} francs. 

• Ain. '11. - Les comptes des recettes brutes obtenues annuel- 
• lcment seront ré[;lés de commun accord entre le Gouvernement 
• et la société, et arrêtés au 51 décembre ile chaque année. Toute- 
• fois , avant l'expiration lie chaque semestre el sur le vu lie 
» comptes provisoires arrêtés au 31 mai et au 50 novembre, le 
• Gouvernement mettra à la disposition de la société une somme 
• suffisante pour couvrir respectivement les __ •fu et les "/,i Jlrêsu- 
• més de l'intérêt (i,11·anti. Le Gouvernement aura le clr!)it de foire 
n opérer en tout temps, par l'examen des livres de comptabllité, ou 
» par telles inspections qu'il jugera nécessaires, la vfritication dé- 
• taillée des éléments qui entreront tians lesdits comptes de 
• receues. 

» Les recettes comprendront, sans aucune dê!luction, le produit 
» brut des transports ile toute nature et des frais accessoires. La 
• balance tics décomptes d'échange du matériel affecté aux trans- 
• ports mixtes y sera ajoutée ou en sera retranchée, selon que 
• cette balance sera favorable ou défavorable. 
• A IIT. 1 S!. - Les sommes ducs à la société seronl acquittées par 

• le Gouvcrnemcnt sur- le vu des comptes de recettes arrêtés 
• comme il est dlt à l'article précédent. li est expressément 
• entendu que, quels que soient les 1·ésullals du compte arrêté an 
• 51 décembre de chaque année, l'État ne pourra être tenu de 
» payer à la société une somme supérieure à 187,500 francs. 

• ART. 15. - Dans le cas où les recettes brutes excéderaient 
n 850,000 francs, l'excédant serait retenu au profit du Trésor sur le 
• pied ci-après, et versé dans ses caisses à concurrence tics sommes 
• payées par l'État, pendant les années antérieures, à titre de {ia- 
• rantie d'intérêt : si l'excédant est inférieur à 11000Irancs, le pré- 
• lèvemenl au profit du Trésor sera de 40 p. •f •; s'il est de 1,00(} à 
,, 21000 francs exclusivement, le prélèvement sera de 40 tU/1000; 
• s'il est de 2,000 à 5,000 francs exclusivement, le prélèvement 
• sera de 40 050/to10; et ainsi de suite, en élevant le taux de lare 
» tenue de O. US/ 1000 p. 0/0 pour chaque millier de francs d'augmen- 
• talion de recette. Si l'excédant au delà de 850,000 francs est 
• supérieur à 280,000 francs, le taux de la retenue sera fixé et 
• maintenu invariablement à 75 p. 0/0 de ces 280,000 francs, plus 
• 55 p. 0/0 de toute somme au delà de ce chiffre.,, 

ART. 2. - Les dispositions de l'article 1 « de la présente conven 
lion seront, appliquées, en ce qui concerne fa liquidation et le 
payement du minimum d'intérêt, à partir du 1 •• janvier 1862. 
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MINIMU!\I D'INTIÏRÈT 
l::\C~llANI' ou 

Dh PIIODUIT Nfî. OBSERVATIONS. de 

n~Cl,TTI!. 

1 
GAUA~fJ. ALLOU~. 
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' 

24 
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ANNEXE N° 8 (suite). 

- . 
ÉLÊMENTS 

DES DISPOSITIONS oyont DATE TEXTE 
SERVI DE UASE A l,A LIQUIDATION Je, 

Années. de h curunHe. iors ou cow 1.,no:-.s qui -- 
[ 

11 ul ai:t:OI dcu t 

1>f:TF.llHllll!NT 1,llS B,\SES VE r,IQUIDA'[IO:'i DIJ 511l'(UfU!\I, 
DÉPENS Il, 

DU 

nscarra, J1flt•111 lu gurnotlc, 

LIERRE A TURNilOUT. 

1.oi <111 25 aVl'il 1852; 
o:;0111 ention du I Ojan 
vier 1855_ 

l,r,i du 25 avril 1853; 
c~~~ention du 2 juin 
isns 

{.()i ,lu 27 juillet 1871; 
conventi=rlu l=rnars 
isro. 

ART. t "· - Le, conteactants de seconde part s'encr,1crent à con 
suulre et :1 exploiter, aux. clauses et conditions du cabicr des charges 
annexé à la prëseute , un chemin de fer de Lierre à Turnhout pa1• 
lforcnthals. 

AnT. 2. - Pour focilitcr aux contractants de seconde part l'ac 
complissemeut de l'engagement qui précède, le Gcuvemcment con 
sent, saul la ratification de la Législature, à lem· aarantir, pendant 
un terme ile cinquante ans, nn minimum û'lntérêt annuel de 4 p. 0/. 
portant exclusivement sur le capital affecté à la construction dudit 
chemin de fer, et qui est fixé à cinq millions tic francs, 

Anr. 2. - La garantîc de minimum d'Iutérêt stipulée à l'ar 
ticle 2 tic la convention du 10 janvier 1853 ne portera que sui· un 
capital de quatre millions trois cent mille francs, affecté à l'eiécu 
(ion Je I'entreprise, et sera ainsi réduite à cent soixante-douze mille 
francs ile revenu annuel. 

ART. 1". - L'ensemble de l'article 2 de chacune des conventions 
intervenues en Lm le Gouveriîement et la société, sous la date des 
·JO janvier et 2 juin 185;5, approuvées par arrêté royal du 5 oeto 
bre de la même année, est remplacée par les dispositions suivantes, 
lesquelles seront exécutoires à parti» du l •• j,mvier 1868. 

L'Ëtat garantit ii la société, et ce pendant un terme tic cinquante 
ans, à partie du joue de l'exploitation de !,1 Iicrne entière , un minu 
murn d'inlé1·êt annuel 1 qui sera calculé et liquidé d'après les bases 
suivantes: 

.d_ Aussi longt~mp5 tJue le produit brut annuel de l'exploitation 
n'excédera pas 275,000 francs, il est expressément entendu que le 
minimum d'mtérêt sera fixé à 152,000 francs, chiffre qui ne pourra 
plus, dans aucun cas, être dépassé, quelle que soit la recette brule 
effectuée .• 

Pour tout accroissement de produit au delà de 275,000 francs, la 
11uotilé à prélever par fa compagnie , comme représentant ses dé 
penses d'exploitation, est définitivement et invariablement fixée à 
35 p. ¼ <le ces excédants , quels qu'ils soient, et les 65 p.¾ res 
tants sont attribués à l'État, en déduction <le la garantie à payer. 
Le minimum d'intérêt, calculé sur ces bases, cesserà"'"d'êtrn payé 

à la compagnie dès que la recette bnue annuelle dépassera 
500,000 francs. 
Tout excédant de recettes au delà desdlts 500,000 francs, sera 

versé au Trésor, dans la même proportio n ùe 65 p. Dfo dcsdits excé 
dants, à titre de remboursement et à concurrence des sommes 
payées par l'État, pendant les années antérieures, du chef ,le la g-a 
rantie d'intérêt. 

1855. I 102,120 os 

185G. I 150,0GO 64 

1857.I 1n,s1s 61 

00,24! 5() 

134,202 02 

175,l!JI> 10 

1858. I t 80,223 24 186,674 00 

1859. I 204,703 69 202,044 01 

1860. 235,286 81 20(},213-1 40 

tsei. 257,739 25 219,151 06 

1S62. I 27[,863 50 257,246 45 

1865. 275,208 08 27:?,419 88 

1804 277,670 62 250,593 OG 

1865. 1 285,888 57 251,206 71 

1866. 1 256,525 50 253,232 67 

1807.1281~4' GO 274,712 57 

1868. 284,032 51 

1869. 1 200,367 27 

1870. 1 300,60 l G 1 



( 95 ) f N° 81.J 

EXCgD,\NT 

d• =r=- . . ·--------------~- 
l\ECET'fE. 

MINIMUM D'lNTËlltT 
ou 

vi:: i-nouu n N El'. 03SERYATIONS. 

Gartuuie annuelle de . . . ,J72,000 [roncs (convention du 2 juin 1853}. 
Rëduction de la garantie annuelle à 452,000 » (convention du 1"' mars ·1870). 

11,885 tiO 

24,867 ti'.! 

5,620 42 

!Oô,084 93 1 05,100 54 

112,000 , ·I 141,rn2 38 

u, l 1013,370 58 

lncomplétqment exploité ( ouverte le 23 avril 185!), la {:'(ll'antic a commencé à 
courir le :!5 mai sui vaut). 

Rejet lie fr. 1,7 lô 70 c• SUI' les frais d'administralil)ll de Londres, loyer de bureaux, 
eoutributicns, etc. 

Les dépenses ont été plus élevées en 1857 par suite de ce que la cornpaguie a 
renoncé à exploiter l'embranchemeut de Contich à Lierre; puis de cc que la com 
parrnic d'Anvers à Jtottcrdarn, qui avait une adminlstration ceutrnle , commune aux 
lieux sociétés, et celle ile Lierre à Turnhout se sont séparées, pou!' former, chacune, 
uue administration distincte. 

2,5-!8 54 ltl. 100,451 ü6 

2,658 78 Id. 160,541 22 

27,022 52 Itl. '144,977 08 

58,607 20 Id. 135,592 71 

54,017 05 Itl. 157,-582 05 

2,848 20 IJ. 169,151 80 

27,0713 66 ltt. 144,025 _54 

M,681 66 Id. 117,1>18 54 

5,29S! 05 1 Id. 1 108,707 57 Unesomme de fr. 1/.ll l 55 c•, non renseignée, a été ajoutée aux recettes. 

6,656 00 1 hl. 165,563 01 - 7,181 • 

.. 1 152,000 " 146,120 • 

It.l. 142,011 25 

• 1 . Id. 1 151,419 9!i 

La convention du 10 janvier 1853 accordait à la compagnie une (l'Jr;intietic 4 p. "/0 
sur un capital de 5,0001000 de f1·aocs (soit 200,000 francs l'an}. 

La convention <lu 2 juin 1855 stipule que cette garantie de 1 p. 0/0 ne portera plus 
que sur un capital de -1,800,000 francs, ou 172,000 francs rl'intérêt annuel. 

Aux termes de cette dernière convention qui a servi de base à la liquidation lies 
exercices 1855 à 1867 inclus, l'État s'engageait ,1 parfaire la différence entre le mon 
tant des recettes brutes et celui des dépenses jusqu'à concurrence de ladite garantie 
de 17'.:],000 francs, laquelle ne pouvait, en aucun cas, être dépassée, 

La convention en date du l" mars 1870 est applicable, par effet rétroactif, à partir 
du 'l" janvier 1808. Elle réduit le chiffre maximum lie la ;p1·antie annuelle à 
152,000 francs. 

Aux termes de cette convention, les dépenses ne figurent plus dans les comptes <lu • 
liquidation. 

25 
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ÊLl!'.Mlil'l'l'S 
DES DISPOSITIONS e.yui\t DATE TEXTE 

SEIIII DE OASE A LA LIQUIDATION Jt, 

Anuées. th lu go.runl16 LOIS 01/ CONHNTIO~S qui 
- ,--.- qut accordent 

OÊTIIIIHIIIENT l.ll8 D.t.SES DE LIQUIO.t.TIOl'C ou nu~mUH, 
1>1-~l•J::1\SE. 

ou 
ltUErrr,. tlglrmt Ja garnnllc 

ENTRE-SAMGRE~ET-MEUSE. -· ÈnumANCHEMENTS DE WALCOURT A FLORENNES, 

Convention du 31 jan 
vier 1852. 

Con I ention du t •r mars 
1865. 

Aur. S, § 1°•. - Le compte tics recettes brutes obtenues et dus Il 1854. 
dépences laites pour l'exploitation et l'entretien ordiuairc sen, poue 
l'ensemble du réseau concédé J. la compagnie, arrêt~ de concert 
entre celle-ci et le Gouvernement, il la date du 51 décembre de 
chaque exercice, 

§ 3. - Parmi les frais d'entretien ne sont compris ni les aurr- Il 1855. 
mentations ou renouvellements «lu matériel roulant I ni les renou 
vellemeuts de rails , billes ou accessoires, ni les constructions Il 18tiG. 
nouvelles, reconstructions ou modifications apportées aux ouvl_'.ilgcs 
de la route, des stations et des dépendances. 

Aar. O. - Les recettes Mtribuécs aux embranchements seront 
celles prcduites à la compagnlc du chef de parcours eûectués s111· 
ces embranchements. 
ART. JO - La part <les frais d'exploitation, qui sera attribuée 
am. embranchements , ùans la dépense totale faite de ce cb.cf, pont· 
le réseau entier, sera établie en proportiou exacte des recettes 
brutes fournies pa1· ces embranchements par rapport aux recettes 
de l'ensemble des li0ucs de la compagnie 

A la suite de la fusion de l'Entre-Sambre-et-Meuse avec les lirrnes 
formant le réseau du Grand-Centra! bclrre, une convenuon nouvelle 
datée du I cr mars 1865 et sanctionnée par la loi ,lu 12 juillet, même 
année, a remplacéI'articta 10 ci-dessus pa1• la disposition ci-après : 

• La dépense à att1·ibuerau:1. embranchements riarJntisscrafi,êe 
,, comme suit: pour le deuxième semestre 1864 el l'année entière 
• de 18.65, à raison de 52 p. •f. de l.1 recette brute. 

» Cette proportion sera réduite successivement chaque année de 
• 1 1 /, jusques et y compris l'année 1860, puis ile J à partit· de 
» l'année 1870, jusqu'à l'année 1813 inclusivement et enfin de '/l 
• en 187-:, 1875, 1876 et 1877; à partir de cette dernière année, 
• la dépense restera fixée à 40 P· 0/,, de la recette brute. 

• Toutefois, le Gouvernement pourra C'liger la révision du taux 
,, de 40 p ¾, s'il se produisait, soit dans le mode de locomotion 

1 
• soit dans les procédés de production ou de fabricarlou de combus- 
• tihle , des modifications ou des perfectionnements extraordinaires 
,, et imprévus de nature à produire sur les dépenses d'eiploitation 
" iles chemins de fer en général une diminution considérable. 

1857. 

18!58. 

1859. 

1860. 

1861. 

1862. 

40,[61 43 

00,657 57 

88,095 05 

90,270 95 

79,225 21) 

83,507 54 

80,508 52 

86,2[.I 63 

27,'150 00 

57,096 36 

55,505 27 

54,727 18 

48,850 70 

43,761 14 

47,461 52 

41,014 86 

47,650 • 
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lllèct·:Tll\, 

MINIMUM 01NTtlttRT 
ou 

u~ l'ltOu~u :ur . 
..... ,~--- 

G.\11,H'l'I. ,\LLOUt. 

0 sssu VATIONS. 

Fn.OIDMOND A PmLIPPEVILLB ET MARIEornounG A Couvrs, Garantie : 200,000 francs. 

12,,iOl 53 1 200,000 • 

,32,ûûl 01 

32,590 68 

35,542 77 

42/11;5 70 

55,846 22 

58,59:5 66 

38,564 6.'.5 

10~,1:35 45 

167,358 99 

167,400 52 

Deux des embranchements n'ont été exploités que pendant 111w p.:irlfo de l'au11é.: 
La liquidation n'a pu avoir lieu qu'en juillet 185G, tant la vérification des comptes 
avait été laborieuse. Ou a eu i\ augmenter- la recette eéuéralc de l.i lii:;:ne de l ,5ù~ 
francs el à réduire la dépense 1Jé:11<kale de 22,762 francs. 

Sans observations. 

La recette s111· la section de Saint-Lambert avait diminué celte année tic 1 J ,000 
francs pai- l'ouverture de la lit;ne concurrente de Morialmé à Chàteliueau ; mais celte 
diminution a été compensée pae une augmentation eonsidérable lies transports de 
bois sui· la section de Mariembourg; à Couviu. 

16-1,456 25 1 Sans observations. 

157,656 50 1 La dépense aëné,·ale de cet exercice a subi plusieurs 1·é1luctions, savolr. 28,000 
francs du chef <le frais d'eutreticn du matériel de la voie, rejetés par les commis 
saires comme imptu-Iaitement justifiés; 9,000 francs pour location de waaGons 
(dépense inadmissible , parce qu'elle incombe au premier établissement); 401 francs, 
iudemnité pour- incendie t!'une maison qui devait être couverte en dur, et 1

1
005 

f1·ancs pour reconstcuctions à Y ireux. 

164,5:55 85 1 La diminution de la recette es! le résultat <le l'ouverture de la ligne de Chimay 
I 
qui 

a occasionné une grauùc réduction des transports s111· l'cn1brancb.cmcnt de Couvin. 
La rcceue {ltfoéra[c du réseau a diminué de 90,000 francs, mais les dépenses n'ont 
pas diminué dans la même proportion, bien que les commissaires en aient rejeté 
pou!' 15,400 francs, insuflisamrnenr justifiées, cela provient notamment tic ce q:ie 
les réparations au matériel roulant , qui, par suite du graml trafic, n'avaient pu êue 
effectuées convenablement en 1858, ont occasionné eu 1850 un accroissement de 
dépenses d'une certaine importnnce. 

161, 15;5 78 1 La lêgè1·e augmentation de recette de cette année provient de la cessation lie la 
réduction de prix accordée aux transports d'arbres de Comin à Rotterdam. Les répa 
rations faites au matériel roulant, sur l'invitation du Départcrnent \les Travaux 
publics, ont, d'autre part, encore douné lieu à u'ne certaine augmentation ile dé 
penses. La consommation <lu combustible a ,Hé aussi très-forte par- suite de circon 
stances atg1ospbériqucs exceptionnelles. 

161,406 -34 1 La recette générale du réseau s'est accrue.en 1861, de 102,000 francs, tandis que 
la dépense générale diminuait de 27,000 francs. La cause principale tic cette dimi 
nution est l'emploi, dans une plus forte proportion, pour le chauffage des '11achi11es, 
de briquettes Je charbon ag~fomér-é au lieu de coke. La diminution de la recette des 
embranchements i:;:ai·antis affecte exclusivement l'embranchement de Couvin. Il y a 
eu, en !801, pour plus de 01000 francs de dépenses de matériaux de routes rejetées, 

161,455 37 1 En 1862, la recette générale <l11 réseau s'est accrue de 63,000 francs. Les embrau- 
chemcnts participent à cet accroissement pour 5,700 francs, mais la dépense géné 
rale s'étant accrue également dans une assez forte proportion, il eu résulte que la 
somme de garantie payée est sensiblement la même qu'en 1861. Celle augrneutation 
de dépenses s'explique encore par des réparations urgentes au matériel roulant et 
par des réparations à la route et à des ouvrages d'art que des crues d'eaux avaient 
fortement endommagés. Sm· la dépense de combustible, la compagnie a cependant 
réalisé encore une nom-elle el importante économie, en généralisant remploi des bri 
quettes pour le chauffage de ses machines. 
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ÉLÉMENTS 
.DA'l'R TEXTE DES DISPOSITIONS Q)'Unt 

~ .. S!.1\1'1 01:: U.\St: A l,A L!QUID.\TIOII 
1,Ul~ OU COI\Vl:.NTIO~S <tUÎ _ üe ht garo.ntie-. 

IJU1 .J.f.COJ.Jé.•tl -- 
ou llÉTl!I\Mll\ENT 1.1:S IIASEB DE I.IQUIUA'l"IOl'I llU lllll'lllllUIII, 

u•g:l!Jul In gorantiL· REC~"rTE, DÉl'tN~H. 

.. . 
l'oir le texte pac-c !Jll. 1803. 75,040 42 50,441 05 

1861. 68,060 36 54,706 !19 

1805. 72,994 65 57,057 21 

1866. 78,087 35 39,434 JO 

1867. 72,391 57 35,4n 54 

'1868. 72,428 64 34,405 60 

1860. 75,110 87 34,551 m 

18ï0. 82,907 28 _37,1>08 28 
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EXCl~DANT 

do 

M1Nl31UM D'INTÉRÈT 
ou 

DE l'R0DUl'f N~T. 

Il 111.\N'fl, I ALLOUÉ. 

OBSERVATIONS. 

30,505 37 

55,037 44 

HlS,404 05 1 Cette année, la recette gGnérale accuse une nouvelle augmentation de 5G,0OO 
francs. La dépense rrénérale tulmise constate une diminution d1: 51,000 francs. Le 
rapport de la dépense à la recette en a baissé de plus de 4 p. "fo, résultat qui, t·éagis 
sant sut· le revenu net iles embranchemcnts , a heureusement atténué l'effet d'une 
réduction lie 10,000 francs qu'a encore éprouvée la recette brute <le l'embranchement 
de l\Ia1·icmbou1•1i à Couvin qui, par suite <le l'ouverture de la ligne <les Arll~nucs 
françaises, passant à Yireux , a vu se reporter sur celle lirrne, la partie de ses trans 
ports en transit, de provenance ou en destination <le Clrnrlcville-l\1ézit:res. Les corn 
missaires ont eu à rejeter- des .comptcs ile 1803 : û 15 francs incombant à la Société 
anonyme; Gti 1 francs pour erreurs reconnues dans le compte des matériaux de la 
route; 25,900 francs parce que les pièces justificatives n'étaient pas revêtues des 
signatures qui en constataient le payement. 

t 66,64G 16 1 C'est le 1" juillet 18(l4 que la ligne <le l'Entre-Snmbrc-et-Mcusc a été fusionnée 
avec le G1·a11d-Ccn11·al Belge A partii- de celte époque, la liquidation de la garantie 
a été t·égic par la convention du 1" mars 1 RGt., approuvée pat· la loi du 1 ~ juillet 
suivant. Celle convention stipulant à Iorfau je tantième des dépenses à admettre , les 
commissaires du Gouvernement n'ont plus eu à contrôler cet élément iles comptes 
qui, par suite, ne présentent plus d'observations spéciales ù mcutionncr. 

'Hl4,062 50 1 · Une remarque générale" qui t1·011ve1•a encore sa place ici, c'est que si les recettes 
sui- ces embranchements restent sensiblement statiounaircs , alors que l'on remarque 
une tendance à l'augmentation des recettes sur les chemins de for en g6néral, c'est 
parce que, de même cp1e sur quelques autres lignes placées dans les mêmes condi 
tions exceptionnelles, les embranchements ile l'Entre-Sarubrc-et-üleusc se trouvent 
dans des zones défavornbles, 0t1 l'on ne peut prévoir qu'un développement industriel 
ou commercial se produise d'iti à longtemps. 

58,653 2~ 161,340 77 

ôll,021 2J 1m,,01s 11 

58,025 0-1 161,974 96 

40,55~ 87 159,440 is 

45,5!!9 >l 154,401 ,, 
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ËU~Ml,NTS 
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ilv; sruvr IIE ll,\~i-; A 1.,\ UQ~IDATIO~ 
101, ou coxvux noxs <j<ti Années. <lt.1 !11 ijUTIIUIII:. 

'l''l Ut'l"Onh.nt 

'"'""''· -1 ,,:,m. - ou ur-:n;nm~E:\'f 1.n; ll.\~ES Ut; l,l()VIDA'l'ION nu lllt\Ult'~f. 
1L'l'drnt la ~nr.1ntil•, 

GHAND-LUXEM130URG BELGE ET GUILLAUME-LUXEl\lBOURG. - LIGNES DE 

C,n11c111ion du 27 juin 
18G2. 

LIGNR DE L'OUR 'l'DE 

. AnT. 4. - Pour faciliter à la compagnie conuactantc l'exécution 
de ses obligations en cc qui concerne la liffnC de l'Ourthe 1 le Gou 
vei-nernent accepte l'offre faite par celle compagnie <le transférer 
sut· celle ligne, la garantie d'un intérêt annuel de 800,000 francs, 
dont clic jouit sur la lir,nc de Namur à Adon, il la condition rpic 
cette garantie cessera d'avoir ses effets sur celte dernière ligne. 

AnT. 5. - li est en outre expressément convenu avec la gramlc 
compagnie du Luxernbnurg , 11u'a111·ès l'achèvement N la mise en 
exploitation tic la liane de la frontière Gt·and-Duc.ile vers Spa, ou 
tout autre point à déterminer I ligue dont la concession a été 
octroyée à la société Guillaume-Luxembourg, la uarantic de 
S00,000 francs deviendra commune aux deux lianes et leur sera 
acquise pour parfaire un pro,ltÏit net commun et confondu pour les 
deux lianes de 1,G00,000 francs 

AnT. 7. - La ligne dite de l'Ot1rlhc pourra être hvrée à l'ex 
ploitation par sections successives. Cc cas échéant, la garantie de 
800,000 francs est, transitoirement, et jusqu'à la mise en exploita 
tion <le la ligne de Spa seulement, affectée en totalité à ladite lit;ne 
de l'Ourthe, peur assurer- au besoin un produit net d'une égale 
somme de 800,000 francs et co111·1•a paetiellcment , au profit de 
chaque section livrée à I'explqiratlon , au prorata de la longueur de 
cette section. 

AnT. S. - (Exactement comme l'article 5 de la convention de 
Spa I reproduit ci-après). 

UGNE DE 

180:S. 14,62() 23 21,'.!05 2:l 

18ûô 306,400 ce ':!fH,840 20 

1807. 108,837 57 88,746 88 
(') 

LIGNES DE L'OURTHE ET DE 
LrGNE DE SPA AU GRAND-DUCJIÊ. 

AnT. 5. - Pour faciliter à la société contractante l'exécution de H 1867.11,1551640 47 I 078,185 41 
ses cbligations , le Gouvernement, conformément à une convention 
intervenue avec la urande compagnie du Luxembourg, consent à 
garantir en commun et d'une façon indivisible aux deux lignes de 
l'Ourthe et de Spa, une somme annuelle ile 800,000 francs, qui 
sera acquise aux deux lignes jusqu'à concurrence d'un produit net li lBOB.11,508,707 1711,177 056 01 
commun et confondu tic 1,G00,000 francs. ' 

AnT. 5. - Le compte des recettes brutes obtenues et des dépenses 
faites pour l'exploitation el l'entretien ordinaire de la ligne de Spa, 
sera a~rêté, de concert entre le Gouvernement et la société conccs-111860, I J,817,548 08 l 1,540,571 66 
sionnaire , au 51 décembre de chaque année. 

Ladite compagnie s'engage à tenir des comptes spéciaux des re- 
ceues et tics dépenses de la li!)ne de Spa de manière .l éviter toute Il 1870.1 t 861 530 64 l 1 301 515 58 
confusinn avec les recettes cl les dépenses de ses autres lignes, et à ' ' ' ' 
se conformer aux instructions spéciales que le Gouvernement pour- 
rait lui donner à l'égar,l de la tenue de ses comptes. 
- Il est convenu que I dans les h-ais d'entretien ordinaire, ne seront 
pas comprises les dépenses pour réfection partielle de la voie, ni 
celles pour augmentation du matériel roulant, ni celles enfin résul 
tant de travaux neufs. 
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BX.CÊOAN'l' 

de 

I\KCl.sl'TE. 

MIN!l\ll'M IJ'INTLilltT 
on 

Dt: l'l\OIJUH NB', --- ---- 
G.l!IAN'f!, 1 Atl.OUf, 

Ol3SEH VAT IONS. 

r'Ocnrne ET DE SrA A LA FHONT1f:1rn GHAND DUCALE. -- (:aranlie : 800,000 francs, 

L'OUHTHE. 

a) li/i78 99 

84,557 31 

20,090 (l9 

a) Le chilfi·c it.ilique indique un excétlant des depeuses sui· les recettes. 

72,811 11 I 72,811 11 I La section de )fortoie :t Mcl1·e11~ a été seule exploitée pendant une partie tic l'an 
née 18li5; - die a été ouverte le :!o juillet. 

4:'il,817 26 j 547,250 05 1 La partie de ta ligue ile l'Ourthe comprise curre l\lch-cut et Lîégc a été ouverte 
le 1 ,.. août I k(Hl. · 

109,589 "1 89,498 35 1 (') Pour la pérlorle du 1,, janvier au 1\1 fcvrict· 181i7 inclusivement. 
,\ partir du :!O février, joui' tic l'ouverture de hi ligue tic Spa au Grand-Duché , la 

garantie lie 800,000 francs est devenue commune i1 cette ligne et à celle ·lie l'Ourthe. 

SPA AU GRAND-DUCHÉ Rf:UNŒS. 

177,451 06 600,Ho 961 000,-110 or. 
jtUI\U~i.'t 

ccncueeeuee de, 
1,580,821 91 

poee :Sl$ jour~ 
d'e'CploHntiDU en 

commun. 

221,241 16 1 800,000 o i SC0,000 " 
l\ concurrence de 

11600,000 » 

l') 
471),!}76 42 1 IJ_ 1 800,000 • 

470,017 213 1 Id. 1 800,000 • 

L'exploitation en commun lies .leux lignes a commenté le ~O févriec 

(•) C'e-u-à-dire que tes deux li1p1es réunies auront droit (1 l'iu1ér;ralité de la r,arantie 
( 800.000 francs p,11· an 1, tant que leur; rcrcttos ne Lié passeront pas 800,000 fr. 

Les événements politiques de l'année 1870 ont exercé une fâcheuse influence sur 

les recettes iles deux lignes. 

La li[;nc de Spa à Goury est exploitée, comme tout le réseau Guillaume-Luxem 
bourg , par- la compagnie de l'Est-Français el celle de l'Ourthe, n'est, à proprement 
parler , qu'une extension du réseau du Grand-l.1ne111bourg-lle!ge. 

En ce qui concerne les recettes, au moyen d'un u-avail'ule partage, travail usité 
dans Ioules tes administrations d'exploitation de chemins de fer, la formation des 

26 
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ÉLËMENTS 

TEXTl.i: DES DISPOSITIONS uya.nt DATE 
SER\"! DE OASt: A LA LIQUIDA'flON .i., 

Ann~os. de h1 gn.unllu . LOIS OU COH'E~'flO:'iS C[Ui 
-··- 

r 
qui oceortlent 

ut:·n:u~11:nn· r.es IJ.\SllS !JE I.IQVJIJ,\Tl(I\ lW .lllNIIIU\I, 
lltiCHTti, OIÏPENSt:. "" ri·gltinl ,u guralllil'. 

- 

.. 
.•. 

1 
1 

1 

1 

GRAND-LUXEMBOURG-BELGE - 

Convention tlu 27 juin 
1862. 

Mêmes bases de liquidation que pour la ll'a1·anlie ,1'inté1·êt de la 
ligne de l'Ourthe. - Voir le texte de l'article 8 de la convention de 
cette ligue reproduit page précédente. 

16GO. 7,851 87 

l8ï0. f 71,770 58 

16,1:?5 83 

121,457 67 
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EXC_gDANT 

IIECETTB. 

MININUM D'INTÊRh 
ou 

DE PnO0UIT NET; OBSERVATIONS. 

LIGNE DE BASTOGNE. - Garanlie : 70,000 [rcncs, 

a) 8,'llfJ 96 

43,687 09 

9,015 69 

70,000 ,, 

9,013 69 

70,000 ., 

comptes ne présente aucune tlifficulté insunnontable. Il n'en est pas de même en ce 
qui concerne les dé penses. Pour y spécialiser la tenue de ces comptes, il aurait fallu 
administrer les lignes tic l!Ourlhe cl tic Spa-Gouvy, comme si chacune d'elles for 
mail une exploitation entièrement isolée el distincte; cc <111i était impraticable et 
aurait eu d'ailleurs pour couséquenee tl'aurrmcntcr considérablement les Irais d'ex 
ploitntiou , et eu outre ile préjudicier à leur trafic dent le ûévelëppemenr, notamment 
en ce qui concerne l,1 section ile Spa-Go111·y , dépendait en crrande partie lie leur 
exploitation fusionnée. 

Ds10s celle situation , le Gouvernement se fondant sur la disposition finale des arti 
clcs ::i cl 8 des conventions et ll'acco1·d arec les compagnies de l'lîst-Franç;iis cl du 
Grand-Luxembourg, a adopté comme mode tic liquidation des dépenses le système 
ci-après: Cc mode consiste clans la clil'ision des dépenses en deux catégories; la pre 
miè1·c comprenant toutes les tlêpcnses localisal>lcs spéciales il certains sevvices , telles 
i!UC celles· d'entretien el de surveillance il& la voie, des services tics stations et d'en 
tretieu des bâtiments; la seconde comprenont toute, les antres dépenses soit d'admi 
nistratiou géuéralc , de traction , tl'entrcticn du matériel el du service des trains, 

Les dépenses localisables sont d'une vérification facile; les autres soul détcrmlnées 
par voie lie répartition d'après l'unité du n-ain-kilomètre , dans l:1 proportion des par 
cours faits sus- les sections aa1·,mtics, par rapport aux parcours effectués sur l'ensem 

ble tics réseaux ( 1 )- 
Le calcul ile la quotité tic dépense à admettre par n-ain-kiiomètre a été fait au 

moyen des éléments cle l'année 186ï; il a donné lieu à ua tra,•,iil compliqué portant 
sur les il6pcuscs des réseaux des deux compagnies dont la division était impraticable. 
Celte quotité a été fixée pour un.terrne de six années à h-aucs 'l ,!~~ pour la li1;ue de 
Spa - Golll'y et à francs 1 , ;.~i pom· la ligne de l'Ourthe. - La 1liffét·ence entre ces 
deux chiffres se justifie pat· 11!s difficullli~ d'exploitation et l'usure du matériel qui est 
plus considérable sur la ligne de Spa. 

Le chiffre ile dépense qui tiguœ an compte ile i::ar~ntic de ISiO, dont les éléments 
sont indiqués à la paBc 100, a été obtenu par l'application des bases qui viennent 
d'être exposées. 

(') Le résenu exploité par l'Est - Français complait, lorsque cet arrnngcmenl est inter 
venu, plus de 2,GOO kili,mètres nt celui ,lo, Luxembourg ;;31 kilomètres, 

Cel embranchement a été ouvert le ·15 novembre 181)9. 

a) Les chiffres italiques indiquent des excédants des (iépenscs sur les recettes. 

Cel embranchement constitue, de même que la lirrnc de l'Ourthe, une extension 
du réseau du Grand-Luxembourrr, el l'art. !) tic la convention porte que le décompte 
de fa 1prantie qui lui est accordée s'établirn conformément aux mêmes prescrip 

tions. 
LJ même- division en dépense spéciales et en dépenses il répartir a été adoptée; 

seulement le quantum par train-kilomèlrc s'~· trouve réduit à l ,•.~t,ce qui s'explique 
par cc fait , que les u-ains qui parcourent la ligne ile Bastogne sont généralement 

moins charrrés que ceux ~c la lit~nc de l'Ourthe, 
27 
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ÉLt~IENTS 

DISPOSITIONS 11)'111\t DATI~ TEXTE DES 
Si,;U\'l Ut HA>!: ,\ LA l.!Q~lDA'l'ION ù" 

A11uécs. lit: lu gu,untlt-. 1,015 OU C0,\Yf;H1011S •1111 
·- ~-- 11 u 1 11norJc-ut 

llÎ•:Tl!.ll~lli\fün U:S ll,\$!iS l>l•: l,IQIJlDlTIO.~ Ut )11:\ ! 'I U \1. ou 
1tt:c1n'l'I:. DLl't~Sli. •~gtt'nl lu guruntle. 

LlltGEOIS- LlMl30UHGEOlS. 

Convention 1111 15 juil 
let 1800. 

Convention du ï juin 
1862. 

SECTION DE TONGl\ES-lULSEN. 

i\nT. 5. - 1'0111· faciliter aux contractants 110 seconde part l'ac - 
couiplisscment de leurs en1;aucmc111s, le Gouvernement leur 
ea1·a11tit pendant un tenue tic ciuqu.mte ans, un minimum d'iu 
lé1·èt <le 7'5,U00 h-anes. telle uaranlie est accordée sous les condi 
rions suivantes : 

1° L'inlê1·êt 1p1·auti ne courra au profit des concessionu.urcs qu'à 
dater du joue de la mise en exploitation 1lu•lit chemin de for; 

2• Le compte des recettes brutes obtenues et tics dépenses faites 
pour l'exploitation et l'entretien ordinaire sera al't·êtè tic concert 
entre le Gouvernement et le, conccssiunuan-es , au 51 décembre tic 
chaque année. 

Parmi les frais d'entreueu , ne seron t compris ni les augmenta 
tions ou renouvellements du matériel roulant, ni les renouvelle 
ments de rails, billes ou accessoires, ni enfin le, constructions nou 
velles ou reconstructinns <les ouvrages de la route , tics stations et 
tics lléJ>entlanccs. 

SECTION DE TONGRES-GLONS. 

Anr. 2, § 2. - Pour détei-miner le produit net tic la section de 
chemin de fer tic Tongres-ûlons, on éti1blit-.1 d'abord les dépenses 
d'exploitation et d'entretien ordinaire effectuées annuellement sue 

18ü5. 4,441 5!J 17,567 5 l 

186-1. 4-1,797 n 90,591 12 

180:.. 71,:!û5 00 9:?,878 55 

ISOG. 101,571 03 113,S~~ is 

18137. I 115,350 21 145,707 05 

181lS. 

1800. 

1870. 

1804. 

18û5. 

la totalité tics chemins tic fer et embmnchements 1lésig11ês ci- 11 1806. 
dessus (') cl ou répartira cette dépense sur les sections non ~arau- 
lies cl sin- la section à laquelle une ga1·antie est affectée, au pro- 
rata ile la longueurile chacune de ces deux catégories. On établira 
ensuite la totalit(i de la recette brute ile l,1 lit~ne de Tougrcs à Ans 
et fies deux embranchements ,le cette lie ne, cl on répartirn éua- 
lemcnt cette recette sui- la partie i;a1·an1ic el sur celle 11011 t:"a- 
ramie de œtt.; lignc , au prorata de la longueur <le chacune tic ces 
parties f}. 

'18,505 52 

;;;5.GOI 75 

18,075 oe 
55,401 06 



( 105 ) [N° 81.J 

Je 

Rt::CETTt::. 

l\llNINUM D'INTl(IU~T 
uu 

!JE l'I\O0Ul'I' Nf.T. 

G.\IIAN1'1. ALLOUÎL 

OBS!~H \' AT IONS. 

SEC'l'ION DE TONGl\ES-füLSEN, - Garantie : 75,000 [rtuu», 
GLONS. -· ·- .10,000 

(1} -1:!,!J':!:ï 92 ·JO,(iQO .. io.coo ,, 

.15,79.1 ;,o 73,000 " 75,000 " 
2/,(,-/{j se 7.5,000 0 75,000 .. 
·12,15-1 /9 zs.ooc " 75,000 " . 
30,,1!i7 7-î 75,000 ,, 75,000 .. 

>) 

•> 

» l) 

11ï9!i :1-1 

20,821 92 

-10,000 " 

20,821 \)2 

40,000 ,. 

L '<:xpluiw1io11 de cette section ;1 couuucucé lu !l novembre 1803. 
u) l.es ehillres eu i1ali1111c iu1liq11cnt iles excédants 1/cs dtipet1St'S s111· les recettes. 

L'exploitation rlu réseau l.iégcoi,-J.imuo11rt:coi, est pass~c,.) partir du 1_" juillet, 
aux mains tic la cu11.1p:1inic poar l'exploitation de; chcmius de fer de l'Etat uéer- 
faudais. · 

C'est la t!crniè1·c anuée dont le compte ait été liquidé. 
L,, compai;uic ;1, 1Jcp11is peu , soumis au liomcrncn,cnt le, compte, lies années 

·ts(i8 et 18(i!J; sauf les rcctitications éventuellement à y opérer, du chef d'erreurs c1uc 
t1 ,·frifit:atÎOll flOUl't'ait y taire l'Cc;•Jllll.lÎt1•c, ,·c, l'O!ll(ltes SC S!llclcnt: 

Pour 181i:5 p;u• un c~cé,lant de 1-eccttL· tic t•lus de 1 ·1,000 Irancs , cl 
pou;· ·f tiüll - - -- /22,000 /'1\111c,. 

La section ,te Tongres-Glons a été ouverte l<: '25 juin 1804. 

Une avance de 20,000 franc;;· a été li11ni,féc sur l'exercice "J86li, sur le n1 d'un 
compte provisoit·e. 

Le I" juillet a eu lieu b n-prise de t'ex11!oitation pat· la compagnie pour l'exploita 
tion des chemins de for de l'Etat 11écl'la111l.1is cl l'ouverfure ~c la section ile Hasselt à 
la frontière vers Eym\hu,·cn. 

L'ouverture tic ceue section a fait su1·t,:i1· la question qui arrête , depuis lors, la 
liquidation tics comptes : la convention exclut les recettes de llassdt à la frontière, 
des éléments qui servent ;) calculer la part de recette ufléreute à Tongres-Glons; la 
compat,:nic piétcnd , au coun-aire , les y corn pre 11<[ rc, 

D'après le premier mo.le , celui lptc sourieuucnt les couunissaires , l'Élat n'aurait à 
payer, pour I t<(iü, que 1'1·. ':?J,::5ô \J6 c•, 1l\1pri,:; l'auu c, celui llii la compagnie celle 
redevance serait tic -10,000 lraucs. • ' 

Si le résultat iles comptes de celle section est pins l',l\'lwab!c au Trésor que celui des 
comptes de Ton1:1·es-llilscn, c'est notamment p:m:c 1111c la rcceue kilo1118ri1111c 
opérée, à pal'lir .le IS(it;, s111· Tout;rcs-:\ns-Vin1:11i,,à laquelle le parcours lie Ton 
lJl'es-Glons participe en proportion 1[e son étendue respective, est plus forte, que celle 
tics parcom·s d'au delà ile Tongres, vers Hasselt et b llo!l,mtlc. La recette attribuée à 
Tontrrcs-Glons, section de O kilomètres, s'est élc,·,,c, pour t 8Gü, à fr. üü,~im l l> c'. 

La compai;uic u'a pas ratifié le compte de l SüG; elle vient de transmettre au 
Gomernemeut, les comptes de 18t\~ et 1 ::,(;!) dressés encore .t'ap1·ès (es principes 
dont les couuuissaires contestent la !ég,1li1c'°' 
(') Ces chemins de for et ernbrnnchemcnts sout les suivants: 
,-1. lJu chemin de for de Ton1;i·cs 11 Ans, passant par Glons, avec: 
1" Un embranchement se dirigeant sur Liég e d passant 1>ar llerstul et le faubourg 

de Vil'egnis et :1° un embranchement vers les houillères du Nord de LiéGC- 
B. Un chemin de for de Hasselt à la frontière des Pays-Bas dans la direction 

il'Eyn<lhoven, par le Camp de llevcrloo. 
(') Le texte ci-contre , si précis qu'il semble ne pouvoir donner lieu ,i interpréta 

tion, est cependant, entre les commissaires rlu Gouvernement et l'exploitant, l'objet 
d'un débat qui empêche depuis 186G, la li11ui,f.:ttion lie l,1 c·aranlic d'intérêt accordée 
à cette section. 

La comµaGnie exploitante prétend que les parties coutractnntes ne peuvent avoir 
entendu que le calcul des recettes Iût fait sur d'autres bases que le calcul des dépenses; 
le; commissaires, an contraire, soutiennent qu'elles ne peuvent avoir voulu dire autre 
chose c1ue ce 11uc dit si.ncltcmeut et si clairement la convention, 
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ANNEXE N" 8 (suite). 
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1 
ÉLÉMENTS 

·- 

TEXTE DES DISPOSITIONS aJBnt OATE 
ssavr m: BASE A LA LlQUlDATIO~ d., 

·A11uéus. ùe ID. i;o.r&.ütle. LOIS OU CO'.'iVEYîlOXS qui ·-·· - 'IUi Ol.'C'é11Jt<nl 

- • lll DATION JlU ll1INUIUll1, 
RECETTE. ott•!MSI!. 

ou 1,f;·n-1tuni-:,n 1.1-:s IIASF,S Vt, UQ 1 
r~gltnt Jn gnnntiè. 

GRAND-LUXEMUOURG. - SECTION DE 

Convention litt l :5 jan 
vier 1B52. 

Ain. ï. - L'IÎL:tt cousent il r,a1·,rnti1· :i la corupaguie , et cc, pcn- li 1858. 
dant un terme de :,0 ans, 1111 minimum 11'inlé1·êt annuel tic ,l Î;, U/01 

portant cxclussivemont sur le cnpital afftclû à la construction, et 
<111i est fixé dès à présent. d'une manière irrévueable cl sans ((lie, 
pa1· la suite aucune .1111rc justilicaticn puisse être exigée, il quelque 
titre que ce soit, à la sonuue de 'l2,aOO,o;,o fraucs ; cc capital se 
répartu-a entre les dlverses sections tic celle lit,nc de la manière 
suivanto : 

Section de Namur 1·c1·, Cim\1·. fr. 
Ciney vers l\od11-l'orl 
Rochelort vers S'<Hubert lstat= 111:~Poix) 
St-Hubert ver, l'iculd1âtcau 
Neufchâteau w1·$ Habay . 
llab,ty i, Arlon 
Embmnchement vers l'Ourthe cl vers 
Has101:nc . ':?,500,000 

,~11-... 8. - l.'intfrèt traranti com·r.1 .:w profit de l.:i compagnie sur 
la somme alleetée , tl',1près cc qui précètle , i1 chacune ,les sectious , 
à 1,a1·ti1· rlu jour tic la mise cil exploitatiuu tic chacuuc ,!'elles. 
L'application ,les bases fixées par l'art ide 7 l'é1;!c1·a inrnriahlemeut 
les droits tic la compagnie quant à la r;arantie d'intérêt ; aucune 
autre réelnm.uiou ne pourra, sous aucun prétexte, être formée ù 
charge tic l'l~tal. 

A 11-... 1 O. ,_ L,~ compte des recettes Imites obtenues et des 1lêpen;cs 
faites pou,· l'exploitation et l'cnt,·cticn ordinaire sera , pour cc qui 
concerne la lit;nc oie Namur à Ai-Ion, arrêté lie concert entre le 
Gouve1·nemcnt et l.l comp.iguie 1 au :51 décembre de chaque année. 

[.c Gouvernement aura ft: tlroit oie faire opérer en tout temps, pm 
l'examen iles livres rle comptabilité de b société ou par telles inspec- 

:i,000,000 
:;,üll0,000 
:5,400,01)0 
'.:!,:'i00,000 
':U00,000 
'J,)(l0,000 

507,607 2B 

1859. 1 1,2()8,55-1 58 

1860. 1 1,665,285 94 

'!05,567 27 

740,621 :50 

84ü,474 15 

13Gl. l 2,166,959 87j ·J,014,055 20 

rions (11111 jU{)°Cl'.l nécessaires, h1 vérification ûétaillée tics éléments Il 18()2. I 3,:i48,883 851 1,513,015 50 
qui entreront dans lc,lit compte tics recettes et dé11cuses. 

Parmi les frais rt'cutrctieu ne seront compris ni les augmen 
l«lions ou 1·c1io11vcllcmct1ts rlu matériel roulant, ni les renouvelle 
mcnts oie rails, billes 011 accessoires , ni en lin les. constructions uou 
veltes ou rcconsu-uctious de, ouvraac, oie la roule, des stations et 
des dépendances. 

. AI\T. 11. - Les dépenses d'exploitatiou et d'entretien ordinaire , 
eflectuées annuellcme»t sur· la totalité du réseau ile !a compagnie 
seront céparties sur la ligne lie l:lt-11.~clfos it Namur, et sur celle ;\ 
l'•:l}ar,l ile laquelle porte la t;at·,mtie accordée en raison tics recettes 
brutes, ces recettes étant calculées, pour les 1lïverscs ligues du réseau, 
d'après les parcours opérés sur chacune rl'c lles. 

Ain. 12. - l.'jntérêt à courir sera acquitté 11ar le Gouvernement 
sut· le 1·u du compte <les recettes cl dépenses, arrêté comme il est dit 
à l'article précédent. 
. li est expressément entendu que , quels que soient les résultats ile 
cc compte, l'État ne pomT,1 être tenu de payer à la compagnie une 
somme plus forte que celle représentant !j p. 010 °(lu capital affecté à 
la construction ile chaque section. 

Aa-... 13. - Dans le cas ou la tlilîtfrence entre les recettes brutes 
cl les dépenses présenterait un bénéfice tic 7 I'- °io du capital admis 

· pour les frais rle construction I l'excédant en serait versé dans les 
caisses du Trésor, ù concurrence des sommes payées par l'État, pen 
dant les années antérieures , :1 litre lie garantie d'intérêt. 
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EXCiDANT 
do 

MINÎMUlll D'INTER!:T 
ou 

DH PRODUIT N~T. 

ALLOU i:. 

OBSEH VATIONS. 

NAMUR A ARLON. - Garantie 800,000 francs. 

t 0210-tO O 11 278,345 72 

527,053 28( 800,000 » 

818,81 l 79 

1,152,0:!û ûï 

! 18S5,8ï0 ss 

11()/505 ïl 

272,0613 72 

Les diverses sections de la li&nc UJl'.tntie, de l'iamn1· j A, Ion, n'ont été exploitées 
que pendant une partie de l'année 18ti8 : 

i'iam1u- ;'1 Ciney, 
Ciney à Itocheforr, 
El ltochefort il Arlon, 

pendant :!~7 jours. 
il!. izo ici. 
id. 5-1 id. 

Lo contrôle tics comptes ile celle année a cxirrc un ta·a1·.1il long cl tnborieux; il a 
amené pour I 1,500 francs ile rectifications tians le compte tics recettes et pour 
50,400 francs tic réduction dans le compte des dépenses. 

En résumé, au lieu de l'intcg,·alité de la garantie que réclamait la compagnie, se 
basant sur le premier compte lh·essé par clic, k T1·6s01· n'a eu à payer que 
fr. 110,~05 71 c•. Indépendanunent des rectifications Cl réductions mentionnées ci 
dessus , les commissaires ont eu à repousser le mode lie calcul des dépenses adopté 
pai- la compagnie, comme contraire à l'art. 1 I lie sa convention. 

La somme à paye1· pour 185() eut été de ::20-1,644 francs, si le contrôle des comptes 
n'avait amené, pa1· de nombreuses rectifications cl tic nombreux rejets d'articles de 
dépenses: 1 ° A retrancher, 56,020 francs des dépenses générates. cl ~• à augmenter Je 
2,4:!9 francs la recette cénét-alc et de I u, l ".!1 francs la recette des sections caranties. 

li n'y a eu I pour 1800, rien à paye1· à la compagnie ni rieu ,\ en recevoir. 

Le chill't-c de receue nette réalisé étant resté, de même qu'en 1860, entre les deux 
terme, du mfoimum garnnti cl du t;1ux ,le- 7 p. °lo du capital, soit 1,400,000 francs, 
à pai-tir duquel l'excédant ile la recette sur l,t dépense fait retour au Trèsor-çjusqu'â 
extinction des sommes avancées, l'Etat n'a en pour I8Gl, comme pour 1860, rien à 
paye,· à la compagnie ni rien à en recevoh-. 

Ce résultat présente 1111 excédant <le recette de fr. 1,8:;5,l>ïO 53 c', sur lequel le 
Trésor a droit à un prélèvement de fr. 388,~7':? 4?i c', montant de ses avances faites 
pour les années lli58 et 185\1. 

Par une convention intervenue le i'i I octobre t 8G4, la compagnie du Grand 
Luxembourg s'est engagée à effectuer le remboursement de celle somme par quarts, 
<le six en six mois, à partir d11 1 •ravi-il Hiti5 cl ;i payer un intérêt de 4 p. "io l'an, 
sui· les sommes dues à parth- du I" octolll'c 1 ::10-1. 

Elie a, en exécution de celte conventicn , versé au Trésor : 

Fr. 104,81h) 55 Je I•• avril l::!65. 
10::2,!) 1 S ïO le 1 cr octobre J 1<()5. 
l 00

1
!} Ï(i 85 le 1 cr avril 18G(i. 

UU,0;34 \.17 le )"· ocfobre 186G. 

Elle a donc remboursé (capital et intérêt}, fr. /407,7\J I o:; c', soit fr. IO/il 8 62 c• 
de plus qu'elle n'avait reçu. 
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llLLl\11:NTS 
DATE TEXTE DbS DISPOS! l'IONS 0.)1111.l 

.11 •• ;! ll\l ur. M>l. A 1 \ l ll)Ul!J\f!Ol\ 
LOIS OU LOH I \ lJ 0\ 'I'" AUllt'('', de Ill t;lll auue . qul lllLOtdt.HI - ~ 

"" l llllllll\l\l Il'> B\~1~ U! 1 Wllll\110\ OU Rll'\I\IU11 
n\glrn1 ln 11:11ru11th IIHl..liTlh lllPENSl . 

EST-lfüLG E. - Sr:C'flON DE CHAI\LEROl 

lomention du 18 ll'. 
v11e1 185:! 

Ani 7 - \11, conrhnons q111 pt (.(,ulcntlcGou1(.1 nemcnt concedo 
aux comp II anis 1k su onde p,u t 

l ,1 coustruurou d l'explort tuon des chcmms de ru ,p(.uhc, 
,\ l'artu.le pu.uuci 

~" La t{,11 anuc du nunuuurn tl'mté1 et ile 4 p "!» annuellement 
peudaut un tu m1, tic CltH(U mtc ~11> sur Ils somme- suu ann.s, sa, 011 

~,'î00,00 l lt,lll(.> 1!11,dès II cxccuuon tin d1e111111 ,le lu ,k l.ouvaui 
.l "a Il c I p,11 l'ai uclc 3 ~ / tic la 101 du :!O tlélomb1 c 18ï 1 , 

G,noo,ouo tic f1 aues 10'u tes 1>-11 1 a1 uclo 'i :i {) 11L l ulue 101 du 
90 ,1t.cuul11c IWîl, ,\ I'exccuuou d'une sectton dl cheuun de fe1 
,lc~llnLl à tChLl le b1s,111 ,k l h u leroi .t l.ouvaui , 

I't 3• la l n.ulu .l'cvplouc: le i.hr nun de fc1 111, l o•n,1111 ,1 \Y,1v e 
aussuot aptes son achcvemcnt et le d1em111 de lei de L har le101 ,1 
Wuvrc succes-u cmcut pai section ainsi qu'il suit 

P1 euuer e sccuou ,k Chai Ici ot :1 Ran,ai t , 
lkuxtlmc secuon de R,111sa1 ta l.1rrny , 
'I 1 oisu.me section de L1crn_; ,) Wa 11 e 
A111 8 - l)',1p1t,'> les vvutu.auons Iaues et po111 evuei toute con 

h.~l1l!Oll nit,'., ieure , la {;a1anlH' 1111 nununurn d'mteu.t se ,c, vu a 
pom le, d11 erses seu 1011, tics chemins ile let 1,1 1k,s11l, 1u fut et a 
mesui e de [eut uuse en evplort rtrou , et cc ,11a1son du caprtal alîlctt 
;\ la (,O•1>t1 ucuou ,k chacune ,l'dk, 1,t qiu est hu, ,Ils., prescrit d'une 
m.mret c 111<'10L ,~le arns1 qtt'tl ,mt 
'>,,00,00'} lt,rnc, pom le d1cm111 de Lo111am ,t \\'111c, 
1,,00,oov fc.1111,, pour la section ,le Ch,1de101 .i R·rn,a1t, 
l, ,!lO,OOL} lz arn.s po111 la secuon tic R1ma, t ,1 1 •uny 1 
5,000,000 ile fr.Hl(., pour l.i section ile l 1unJ ,1 ,v,111e 
Att, V \ lllOlll!> rl'uue couvenuon supplenu.m 11w a mtcr venn- 

ultr.i 11,u1< nu.ut, tl est cnu.nrlu que, t.mt (hlt I appo, t t leur evecut.on 
que pour lc111 cxplouauon , leui (H oduu el le se, VlLC du 111tn1m11m 
1l'1ntu LI, le,,le11d1GnL, d, 1 ouvzun 1 ,v,11 ,e et de \Vavte 1 t l11tluo1 
restent complctcmeut uulcpcurlautcs et e x-rcu nu nt 1h11' Il, munl,, 
eouduions qul ", conlor menu.nt au texte de h lot du ':!0 tltcemlllc 
1851, die, tn i.nt f11t l'objet ,tl <fw'I: concessrons disuncto-, et 
sepau es 

Ain l O - l t e omptc des 1 rttllc~ ln utes obtenues d tics ,lq,en,l:. 
fmtcs pou, l'e xplort 1twu et I'cnu eueu ouhnau c sei a ar1tté de con 
cet t cuu e k Gouvt.t m.meut et b comp,11inw, au ïl decembu- rle 
clnque 1llULC 

Le Gouvei nemuu aur a le ,lto,t de hile ope, ~1 eu tout temp-, p11 1 
l'e, rnu.n ,lt, l1v11.s tic romptah1hlL tlt l,i souéte ou p11 telles auu t.s 
mspecuons qu'il J"[,c 1 n, cts,111 es, 11 vu ilu, ruon ,lll,11llw de, elc 
ment, ,p11 cnu u ont 1h11, lultt compte des I eu.ttc- et rle penses 

Pat m: le, h ,HS d'enu eueu I p SCI O,ll i ornpr r, Ill le, au1:mcnt:tl1O11, 
ou I cnouvt.lk.nu uts du m.ucne! , oulaut , 111 le, 1 enouvellerncnts lie 
1 a1',, lul'cs et 1tclsso11 c,, ni cnh I le, Lon,1111ct1011, nouvelles ou 
t cconsu t1Ll>011s d, s ouvr •'l?' ,le la I out, , de, st Il 10n, u des 1l.-11e11- 
l1111, cs 

\11 11 - 1 ml ér e t ,itot11111 sua ,1u1mttt p,1 le Gonvcmemcnt 
sui 11 111 olu compte de, 1 cLltL> d dcpetbc, 111 de comrm tl e-t 1ht 
à l'ai tu.le pl Lce,lu,t 

If rst c,pn vsement rnt, •1d11 qur quel, que soient les ri.-ultats dt. 
ce r.ornpu, , 1 1 tat ne pour 11 eu l l• •111 de p IJ u à h comp1Gnil une 
somme plus loi te que ullt 1qHl,cntaPL 1 J) 0/0 du cipual ,iffecte a 
l,1 cousu 11ct10n tic d,1que su on 

ART l .! - Dans [c cas ou la d1!ft.1 once cnu c ic,, ecettcs b1 ures 
et i,;, ,lt ptns,, p1t,cn1c1a1t un brndicc tic ï p 0/Q ,ln Ll(Htal adrnrs 
pont !t, 't 11, ,1~ cunstrm.ttou I ruu1111t u1 sera HIS(. d ms les 'J 
c11"1,d11 !1,w1, 1tl11u111, ,Lli s vommcs p-iyees par l'Et-u pen- l, 

~ ~ 1! d mt le, a111 u, anl• r1, tl' , , t t1, ,1t g11 m!«, d mtctet 11 

1S55 

1856. 

7 t,600 141 155,563 55 

780,265 tSI 801,455 03 

t857. I 1/!45,">27 371 1101090 14 

IS'SS 1 1,421,592 981 ï29,ll72 95. 
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~:X.CÉDANT 

Jo 

llr.CJtTTI!. 

MINIMUM D'IN1'ÉllÊT 
ou 

08 Pl\0D1/IT l\6T. 

GUl,\NTI. 1 A.LLOOÉ. 

OBSERVATIONS. 

,\ LOUVAIN. - GartMtie : 540,000 francs. 

a) 83,813 41 

·15,488 45 

472,637 23 

691,920 75 

80/101 37 

34.0,000 • 340,000 • 

u) Les chilîres eu italique imllqueut tics excédants dey clépguses sui· les recoues. 

La section tic Louvain à Wavre, ouverte le \0 févric1· 1855, a seule joui de la 1p 
eantie d'intérèt pendant cette année. 

La tenue lie la comptabitité tant lies recettes que des dépenses, comme il .:11•1·ire 
d'onlinaire tians tous les cornrueuceuunus 1l'cxploitatioo, ayant laissé il désirer, le 
contrôle des comptes fournis par la compa!Jnie a été difllcile et laborieux; les rectifi 
cations apportées aux recettes ont été, c11 sornme , peu importantes ( 100 francs); mais 
les commissaires ont eu à élaguer des dépenses ile divers postes s'élevant ensemble à 
9,2.:S0 feaucs , provenant tic locations ile locaux et lie matériel , d'intérêts par comptes 
courants, d'insertions tians les journaux polll· appels de fonds cl convocations d'as 
semblées d'actionnaires , et de pertes el avaries non justifiées par pièces rêguliè1·cs. 

Dans lem· rapport d'envol en liquidation tin compte de i.:arantie de 1856, les com 
missaires out signalé arec éloges les prog1·ès accomplis dans la tenue ile la compta 
bilité- Ile celte compagnie. 

Le minimum d'intérêt garanti était de :540,000 fl"ancs el la somme de receue 
nette (7 p. 0/o de 8,500,000 francs) à partir de laquelle il y a lieu à restitution au 
Trésor, s'élevant à 595,000 frnncs il n'y a eu, pour 18571 rien à paye1· à la compa 
i.:uie ni à en recevoir. 

La recette nette étant de fr. ûtll ,920 75c•, p1·éseatait un excédant de fr. !J(,,U20 ï:5 c• 
sui· la somme à partir de laquelle il y avait lien à restitution; mais déjà les commis 
saires signalaient , dans leur l'apport tin 2:5 mars l8ôO, qu'une- diminution sensible 
s'était manifestée depuis, dans le trafic ,Il' cette ligne. 

C'est à la suite lle l'information faite à la compaguie, qu'elle eut à verser dans les 
caisses tic l'État ce premier excédant de fr. \)6,!l20 ï5 c•, qu'intervint le 31 jan 
vier 1861, la convention fixant le remboursement de la somme de fr. 426,:501 :57 c• 
payée pour les années 1855 et lll!JG, p:u- neuf annuités payables le 1" fh.-ict· de 
chaque année de l!!GI à 1869 iuclnsivcmeut. 
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ANNEXE N° 8 (suite). 

ÉLËMÉNTS p 
oyoht DATE TEXTE DES DISPOSITlONS 

SERVI DE BASE A'LALIQUIDATI0N l du 

Années. de l• gahnuo. qui 
- -- LOIS OU COMVEN'flO~S 

l 
qul 11.coorJon\ 

llÉTEll!llll'ŒNT !,ES BASES OE LIIJUID,\TION nu ftllHMUM, ou 
R6CUT6. DÉPENSE, 

1 
t~glen\ ln gurllJllle. 

' - 

CANAL DE BOSSUYT A COURTRAI. - 

Lois du 20 décemb.1851 
et du 20 mai l ll!iO. 

Arrèté royal du 1 {J jan 
vier 1857 approuvant 
une conventiou du 4 
septembee 185G. 

Loi du l er oetob. 18661 
approuvant une con 
vention du 26 avril 
1866. 

Article 3 de la convention du 4 septembre 185û : 1861. 

• L'État Baranlil aux concessionnaires, pendant les 50 premières 
,, années de fo mise en exploitation du caual , un minimum de pro 
" 1.fait I1et tlu 200,000 francs. 

» Le compte annuel des recettes brutes du canal sera arrèté , de 
,. commun accord entre le Gouvcmcment et les concessiunnaires, le 
• 51 décembre <le chaque année. Il 1863. 

» Les dépenses d',lllmiuislration, <l'eutrntien, etc, tant prévues 
• qu'imprévues, ,\ supporter par les concesslunnaires, sont, dès ü 
• préseut çdétenulnées à une somme! tive équivalente ü 101/~ p. °/o Il 1864. 
" des recettes brutes; celle somme sera déduite des recettes opérées 
,, et le reliquat <le compte eenstiïuera le produit net à prendre pour 
• base de l'application' de la 1prantie du minimum <le p1·01h1Ît net. Il 1865. 

" Cette proportion pouera ètre revisée tous les cinq ans. • 

186~. 

A1·ticlc J>< de la convention d11 2() avril 1800: li 1806. 
u • • • • . à partir 1lu 1 •• janviei' 1866, le compte des recettes 

,, et des dépenses faites pour l'exploitation cl l'entretien du canal 
" sera réglé de concert avec le Gouvernement et les concession- Il 1867. 
" naires et an-êté au 31 décembre ile chaque année. • 

La somme de 200 francs à verset· annuellement au Trésor, en 
vertu de l'article 25 du cahier des charges ainsi que le traltement Il 1868. 
du commissaire spécial nommé par le Gouvernernent , seront 
compris parmi les dépenses. Les frais d'administration et d11 surveil- 
lance seront portés en compte à raison d'une somme annuelle de Il 1869. 
10,500 francs, sauf mo lification de ce chiffre faite de concert par 
le Gouvernemeut et la compagnie. 

1870. 

05,280 12 10,772 70 

70,447 36 1 . 13,108 81 

42,142 08 1 6,053 -14 

52,157 42 1 8,602 67 

Dépenses 
réelles, 

50,502 18 1(1) 85,099 82 

75,180 03 

80,454 68 

74,084 75 

88,179 10 

86,121 60 

81,602 46 

70,644 54 

87,508 61 
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.. -.:.......i. , ... ,. - 
MINIMUM D'INTÉR~T 

EXC~DAl'.'lT •• 
OBSEf\VATIONS. 

llf PIIOllUlT ltET, 
do 

~-- 

I\ECETTJ;;. 
ALLOUÉ. GAR~~ Ir. 

Garantie annuelle 200,000 francs. 

1 , 

54,516 42 f 200,0ùO • 

55,363 08 

06,338 55 

35,188 04 

43,534 75 

,. 

-1,76î 22 

n 

670 !;8 

145,483 58 1 {1) En vertu de la convention du 4 septcmbreLSâû, les dépenses d'adminlstratlou , 
d'eutreüen et d'exploitation, à supporter pa1· les concessionnaires, ont été fixées à 
une somme éccui yalcnte à 10 ½ p. °lo tics recettes brules. Les sommes ainsi calculées 
sont portées tians la 5• colonne ci-contre, pour les années 1801 à 180:>. Les dé 
penses réelles de la société se sont élevées pour celle période , savoir : 

ltf. 144,630 02 

hl 133,601 .fü 

Id. 104,811 50 

" 
hl 156,405 25 

Id 200,000 ,, 

ltf / 200,000 . 
Id. 1 195,237 78 

Id. 1 200,000 ,, 

hl 1 100,320 42 

HIOI, à. 
1802. 
180:5. 
18(H. 
18()5_ 

• û-, 87,000 52 
Oéi,801 99 
$011170 ïli 
114,527 -iU 
70,000 • 

{2) La convention du 2G avril 1806, approuvée par la loi du I" octobre suivant, 
a modifié la convention du 4 septembre 18!:iO, en cc se ris, qu'on admet en compte 
les dépenses faites pour l'exploitation et l'entretien du canal ainsi que les frais d'ad 
ministration el lie surveillance; ces derniers jusqu'à concurrence de 12,500 francs. 



/tNNEXE N° D. DETTE PUBLIQUE. -- PENSIONS. 
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r cl'(;l!i(s nccordcs jlOUl' ~8i'2. Cré<IUs demandés pour { 8 7 5. 

-- " --- 
CATEGORIES DES PENSIONS. 

EXTflAOROll'!,11 nzs DIFFÉRENCES 
onu1~.11nis. onnrNAinf:S. f;~TRAORlJINAlllES -- ·- cl ternpornircs. el temporaires. 1 

1 
f;~ r t.t.s. EN JrJOl:"t.S. 

i 
' A. Pensions civiles autres accordées avant 1850. " ]i,000 ,. 

0 16,000 n 1,000 
B. - civiques • 40,000 ' " 38,000 " 2,000 
C. - militaires . ;,sso,ooo " i5,800,000 • 11 3\),000 
D. - de l'ordre de Léopold 54,000 ' " 34,000 • " . 
E. - cle la marine. (Militaires). 3:S,000 " :55,000 11 " ,, 
F. - des militaires décorés sous le Gouvernement des Pays-Bas . 0 s.oon " 2,000 ~ . . 
G. ou secours sur le fonds dit de Waterloo . 2,000 2,000 •• - n » 0 n 

Pensions cioiles des diners Départements. 

H. Affaires Étrangères et Marine 112,000 " 112,000 n . n 

J. Justice , G\10,000 . û90,000 " n Il 

J. Intérieur szo.ooo " 400,000 n so.oco . 
K. Travaux publics . . 400,000 n 410,000 • 10,000 n 

L. Guerre . 10,000 . 70,000 " . . ' 
/fi. finances . . 1,913,000 Il 11920,000 " 10,000 " 

, N. Cour des comptes 21,000 n 28,000 . i,000 n 

O. Pensions ecc{ésiastiques . 200,000 n 2~115,ooo n 0,000 Il 

P. :\rriérés de pensions de toute nature . ·. 6,000 " 6,000 " • a li 

1 
1 

' 
Tor aux. . fr. ï,780,000 

1 
ü1 .ooo i,ilOo,000 !'iB,000 62,000 42,000 

' i ,- ------~ --- - .. - -- --- ~ - 
1 

i/341 .ceo ï,Sfil ,000 DlFFERENCP. r.N PLUS. 20,000 

1 


